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Retrouvez-nous sur Facebook, Instagram, LinkedIn, YouTube et sur www.paris-belleville.archi.fr

horaires d’ouverture

Les portes d’accès sont fermées  
une heure avant la fermeture 
générale des locaux.

site principal 
60 boulevard de la Villette
Ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 22h30 et le samedi  
de 10h à 18h.

Les jours précédant les jurys  
d’architecture, les horaires  
sont élargis :
— les 14, 15, 16 et 20 janvier 2020  
de 8h30 à 0h30,
— les 10, 11, 15 et 16 juin 2020  
de 8h30 à 0h30.

site de « l’Imprimerie » 
46 boulevard de la Villette
Les horaires font l’objet d’une 
information spécifique en début  
de semestre.

fermetures annuelles

vacances de Noël
du vendredi 20 décembre 2019  
à 21h30 au lundi 6 janvier 2020  
à 8h30
vacances de printemps
une semaine en avril
vacances d’été
de début juillet à fin août

En dehors des fermetures annuelles,  
l’école est également fermée :
— les samedis à chaque veille  
de vacances : 21 décembre,  
1er février, 4 avril, 27 juin ainsi  
que les samedis de juillet,
— les dimanches et jours fériés  
(1er et 11 novembre, lundi de Pâques, 
1er et 8 mai, Ascension, lundi  
de Pentecôte, 14 juillet).

Ⓒ
F

E
D

A

B

site principal
A
— accueil
— expositions
— administration
— salle Bobenrhieter
— salle des enseignants

B
nom de réseau : WIFI-ENSA
clef WPA : ensaPB2009
— amphithéâtres
— salles de cours
— salle d’expression plastique
— atelier photographie
— recherche

Ⓒ
nom de réseau : WIFI-ENSA
clef WPA : ensaPB2009
— médiathèque
— matériauthèque
— cafétéria
— atelier maquettes
— atelier bois
— atelier gravure
— atelier sculpture

D
nom de réseau : HP-WIFI-ENSA
clef WPA : $Ensa_Pb-2009!
— studios (ateliers d’architecture)

E
nom de réseau : HP-WIFI-ENSA
clef WPA : $Ensa_Pb-2009!
— studios (ateliers d’architecture)

F
nom de réseau : HP-WIFI-ENSA
clef WPA : $Ensa_Pb-2009!
— studios (ateliers d’architecture)
— associations étudiantes
— salles de cours informatiques

 site de « l’Imprimerie »
nom de réseau : WIFI-ENSA-IMP
clef WPA : T=558hz5:F<bVWf
— salles de cours
— studios (ateliers d’architecture)



Bienvenue à l’École nationale supérieure d’architecture 
de Paris-Belleville ! L’arrivée dans un nouvel établisse-
ment est toujours un moment singulier, parfois déroutant, 
souvent stimulant. Nous espérons que votre intégration 
se déroulera dans les meilleures conditions possibles. 

Cette année est un peu particulière dans la mesure 
où nous allons fêter les cinquante ans de la création de 
l’école et les dix ans de son installation au 60 boulevard 
de la Villette. À cette occasion, plusieurs manifestations 
vous seront proposées tout au long de l’année, de sep-
tembre 2019 à juin 2020 : expositions, conférences, publi-
cations, journées d’étude, etc. 

Vous pourrez découvrir le programme détaillé ainsi 
que de nombreuses autres informations sur les nouveaux 
sites internet et intranet de l’école. 

Depuis 50 ans, l’École nationale supérieure d’archi-
tecture de Paris-Belleville est au cœur des débats sur la 
pédagogie et la recherche en architecture et au premier 
rang des écoles d’architecture européennes, notre ambi-
tion est d’être à la hauteur de cette histoire. 

Je vous souhaite une excellente rentrée et une très 
bonne année universitaire !
François Brouat, directeur
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l’école

présentation
16 bâtiment
30 chiffres clés
42 directeur
42 direction
43 direction des études
81 règlement intérieur

instances
31 comités, commissions et conseils
39 délégués 
73 organisations syndicales

ressources
9 archives
12 atelier bois
13 atelier maquettes
14 atelier photographique
26 cartothèque 
27 centre de recherche documentaire 

Roger-Henri Guerrand
61 laboratoire de recherche Ipraus
65 matériauthèque
65 médiathèque

vie culturelle et événements
10 associations
18 biennale des anciens
35 conférences
52 expositions
75 portes ouvertes
80 remise des diplômes

infos pratiques
5 accès
6 accident
6 adresse électronique
7 affichage
18 boîte aux lettres
19 cafétéria
24 carte culture
24 carte de visite
25 carte d'impression
25 carte Izly
37 coopérative
47 écologie
71 objets trouvés
76 propreté
92 reprographie
93 réservation salles / matériel 

audiovisuel
103 téléphone portable
107 vélos

outils
8 annuel
57 infolettre
58 intranet 
66 messagerie
93 réseaux sociaux
97 sémaphore
98 site internet
102 Taïga
109 wifi
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les études l'enseignant

organisation
20 calendrier universitaire
28 césure
34 concours
37 coordination pédagogique
48 ects
49 emplois du temps
49 enseignements
52 évaluation des enseignements 
60 jurys
70 notation
97 sélection des étudiants
105 unité d’enseignement
108 voyages pédagogiques

formations 
73 organisation pédagogique
96 schéma des études
62 licence
62 licence professionnelle
63 master
64 master européen
46 double cursus
56 hmonp
41 dsa
64 mastère spécialisé® 
45 doctorat
28 chaire partenariale

statuts et obligations
38 cumul d’emplois et de 

rémunération
40 déontologie
53 fonction publique de l’État
58 intervenants
99 statuts des enseignants 

carrière
7 affectation
34 concours de la fonction publique 

examens professionnels
48 éméritat
51 évaluation et avancement
54 formation
67 mobilité 
68 mutation
77 qualification
79 recrutement 
104 titularisation

service d’enseignement
29 charges de recherche
56 heures d’enseignement
72 obligations de service
76 proposition d’enseignements
92 répartition semestrielle 

et annualisée 
94 responsabilités pédagogiques
98 séminaire enseignant
103 temps partiel

divers
9 arrêt de travail
35 congés
45 discrimination
54 frais de transport 
67 mission / déplacement
94 ressources humaines
95 santé
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A
accès

Un badge d’accès à l’école vous est remis à votre arrivée 
par la direction des études. Il vous permet d’entrer dans 
l’école et vous donne accès aux ascenseurs Vous devez 
toujours l’avoir sur vous.
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A

A accident

En cas d’accident, prévenir l’accueil de l’école, le respon-
sable sécurité ou appeler le 15.

adresse électronique

À partir de septembre 2019, les enseignants doivent utili-
ser leur adresse @paris-belleville.archi.fr pour communi-
quer avec l’administration. Seule cette adresse est prise 
en compte par Taïga.

→ voir messagerie page 64
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A

A

L’affichage informatif est réparti dans l’ensemble de l’éta-
blissement et plus particulièrement :

 ● dans le hall d’entrée,
— petites annonces, informations pédagogiques (chan-
gement de salles, cours reporté ou annulé, etc.), infor-
mations administratives (résultats des élections, etc.), 
manifestations de l’école (conférences, expositions, etc.), 
manifestations extérieures, espace associatif ;

 ● au 2e étage du bâtiment A,
 — à l’accueil de la direction des études : offres de stages, 

offres d’emplois et concours,
 — au niveau de la direction des relations internationales : 

informations sur la mobilité.

L'affichage administratif est situé au 4e étage du bâti-
ment A , direction des ressources humaines.

L’affichage sauvage est interdit au sein de l’établissement.

affichage

affectation

Dès que vous prenez connaissance de votre affectation 
ou nomination à l’école, vous devez prendre contact 
avec le directeur puis avec la directrice des études afin 
de définir les enseignements qui vous seront confiés, en 
accord avec l’organisation pédagogique du cursus. Puis 
vous devrez transmettre les fiches descriptives de vos 
enseignements à la direction des études.

bâtiment A

C
F

E
D

A

B
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A

Créée en 2016, cette publication annuelle présente une 
sélection de travaux pédagogiques et de recherche (Pfe, 
mémoires, etc.), des événements organisés à l’école (confé-
rences, expositions, publications, etc.) ainsi que des 
articles d’enseignants et d’étudiants. Elle a pour but de 
promouvoir les productions de l’école auprès des par-
tenaires institutionnels et professionnels, en France et à 
l’international. Le choix d’une édition bilingue y contribue.

annuel
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A

A

La cellule Archives a un rôle de conseil auprès des agents 
pour le classement de leurs archives courantes et elle 
procède à la collecte des archives dont les services et le 
personnel enseignant n’ont plus une utilité quotidienne. 
Elle gère la communication de ces documents ou données. 

Tout document produit dans le cadre de l’activité de 
l’école, y compris les archives pédagogiques et les tra-
vaux de recherche des enseignants et chercheurs (sup-
port de cours, convention de stage, rapports de recherche, 
etc.) sont des archives publiques et sont soumises à des 
règles précises d’usage et de traitement. 

archives

Blandine Nouvellement
responsable
+33 (0)1 53 38 60 68
blandine.nouvellement@ 
paris-belleville.archi.fr

arrêt de travail

Prévenir immédiatement la direction des études et 
envoyer impérativement l’arrêt de travail dans les 48h à 
la direction des ressources humaines ainsi qu'à la sécu-
rité sociale pour les agents non titulaires.
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A

La vie étudiante de l’école est intense, portée par des 
associations aux activités complémentaires et qui, pour 
certaines, dépassent le cadre de Belleville, devenant des 
acteurs du domaine de l’architecture.

Bellasso
Cette association est l’équivalent du bureau des étu-
diants de l’Énsa–PB. Elle contribue fortement à la cohé-
sion étudiante en organisant des activités extrascolaires, 
culturelles, sportives et festives. Elle joue un rôle impor-
tant dans l’accueil des étudiants de première année en 
participant à la journée portes ouvertes, en proposant 
un parrainage et un week-end d’intégration. Elle diffuse 
chaque année un petit guide pratique « Les bons plans  ». 

Elle gère la Coob, coopérative qui vend le matériel 
nécessaire aux études d’architecture à bas prix. En début 
d’année, elle propose un kit de rentrée avec tout ce qu’il 
faut pour démarrer le cursus.

Asso B
L’Asso B fait le lien entre les entreprises et les étudiants 
pour des missions rémunérées. Elle apporte également son 
aide au financement de projets d’étudiants de l’école. 

Babelville
Cette association a pour but de réunir les étudiants sou-
haitant faire de la recherche créative, dans le cadre de 
concours, d’expositions et potentiellement de workshops. 
L’objectif est ainsi de pouvoir travailler en groupe sur 
des projets de concours trop conséquents pour une 
seule personne.

Résome Architecture
Résome Architecture a pour objectif de permettre à des 
personnes réfugiées d’intégrer les études d’architecture 
dans le cadre d’un programme d’accompagnement.

fanfares
Les fanfares Bellette Brass Band et Les Rillettes de Belle-
ville assurent l’animation de plusieurs événements comme 
les Journées portes ouvertes, la fête de l’école et les jour-
nées nationales de l’architecture, etc. 

associations

+33 (0)1 53 38 50 74 
assob.ensapb@gmail.com 
www.assob.fr

+33 (0)1 53 38 50 75 
le.bellasso@gmail.com 
→ rendez-vous sur Facebook

asso.babelville@gmail.com 
→ rendez-vous sur Facebook

resome.archi@gmail.com 
→ rendez-vous sur Facebook

bellettebrassband@gmail.com
→ rendez-vous sur Facebook

contact@ 
lesrillettesdebelleville.com
→ rendez-vous sur Facebook

→ voir coopérative page 37
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A

associations d’anciens élèves

alumni Paris–Belleville
Elle a été fondée en 2017 pour révéler et animer le réseau 
riche et multigénérationnel des anciens élèves de l’Énsa–PB 
(près de 4 000 diplômés en 49 ans d’enseignement). 

association des diplômés et anciens élèves  
du DSA architecture et risques majeurs
Elle est un lieu de rencontre, d’étude, de proposition et 
d’action autour des risques majeurs, de l’architecture et 
de l’urbanisme.

association des diplômés et anciens élèves  
du DSA architecture et patrimoine
Elle se propose de générer un espace d’action et de 
réflexion autour de thématiques et sujets partagés aux-
quels les étudiants, jeunes diplômés et architectes confir-
més se confrontent.

associations (suite)

contact@alumniparis-belleville.fr
www.alumniparisbelleville.fr

archi.risquesmajeurs@gmail.com 
www.architectesdesrisques 
majeurs.com
→ rendez-vous sur Facebook

contact@apc.archi 
www.apc.archi
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A

Il est dédié à l’expérimentation, la conception et la fabri-
cation d’objets, de prototypes et de petites architectures. 
Toutes les productions sont réalisées à l’échelle 1. Trois 
enseignements en option y sont dispensés, disponibles 
à partir de la licence 3.

bâtiment C — niveau –1

atelier bois

C
F

E
D

A

B

L’atelier bois est ouvert lors  
des enseignements : les après-
midi du lundi, mardi et mercredi,  
et sur rendez-vous auprès  
de Martin Monchicourt.

Martin Monchicourt
responsable
+33 (0)1 53 38 60 65
martin.monchicourt@ 
paris-belleville.archi.fr

Ludovik Bost
enseignant construction  
& aménagement, maître de 
conférences en ATR
ludovik.bost@ 
paris-belleville.archi.fr

Patrick De Glo De Besses
enseignant atelier mobilier, 
maître de conférences associé 
en ATR
patrick.deglodebesses@ 
paris-belleville.archi.fr
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Aatelier maquettes

Il offre aux étudiants plusieurs espaces leur permettant 
de réaliser des maquettes dans divers matériaux à dif-
férentes échelles, y compris à l’échelle 1. Il comprend un 
espace de travail manuel (machines et établis), une cabine 
de peinture, un espace numérique (lasers et imprimantes 
3D) et un espace extérieur équipé de points d’eau et des-
tiné aux matériaux coulés.

bâtiment C — rez-de-chaussée

C
F

E
D

A

B

L’atelier maquettes est ouvert  
du lundi au vendredi de 13h30  
à 18h30. Il peut aussi être ouvert 
en matinée à titre exceptionnel, 
sur demande et selon les 
besoins pédagogiques (intensifs 
licence, master, maquettes, ou 
cours en atelier et réalisations 
expérimentales). L’accès à ces 
espaces est libre / encadré après 
inscription sur une fiche de 
présence (et sur rendez-vous  
pour la découpe laser).

atelier maquettes
+33 (0)1 53 38 50 70

Hervé Roux
enseignant responsable 
technique et pédagogique  
+33 (0)6 10 29 86 08
herve.roux@ 
paris-belleville.archi.fr
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A

Il a pour vocation l’acquisition de connaissances inscrites 
dans le domaine des arts visuels. Les enseignements dis-
pensés permettent à l’étudiant d’engager, théoriquement 
et pratiquement, un travail de photographie argentique 
ou numérique. L’étudiant développe ainsi un regard 
qui contribue à former sa perception de l’espace et à 
apprendre à conduire un projet.

atelier photographique

En dehors des heures 
d’enseignement, le studio de 
prises de vues et les laboratoires 
argentique et numérique sont 
ouverts en présence d’un 
responsable ou d’un moniteur 
habilité. Les jours et heures 
d’ouverture sont définis en début 
de semestre et sur rendez-vous. 

Anne Chatelut
responsable, maîtresse de 
conférences en ATR
+33 (0)1 53 38 60 60
anne.chatelut@ 
paris-belleville.archi.fr

bâtiment B — niveau –1

C
F

E
D

A

B
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B
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B

Après avoir investi divers bâtiments dans Paris, l’école 
s’est installée en 2009 au 60 boulevard de la Villette dans 
un ancien lycée d’enseignement professionnel. Réhabi-
lité par l’architecte Jean-Paul Philippon, le site est com-
posé de plusieurs bâtiments qui s’articulent autour d’un 
jardin. La partie ancienne conservée représente un bon 
exemple de la production courante de l’école rationaliste 
française de la fin du xixe siècle et des débuts du fonc-
tionnalisme (première moitié du xxe siècle). 

Une série de pentagones au sol allant de la cour Villette 
à la cour Burnouf en passant par le hall central et le jar-
din forme un parcours qui permet une mise en musique 
de l’école. Elle est l’œuvre de Michel Aubry et a été réa-
lisée au titre de la commande publique.

L’école est répartie sur deux sites et sur une surface 
de 15 600 m2.

Le bâtiment principal comprend :
 ● des espaces de travail,
 — 3 amphithéâtres,
 — 15 salles de cours,
 — 13 studios d’architecture,
 — un laboratoire de recherche,
 — un service de reprographie,
 — des ateliers bois, maquettes, arts plastiques, gravure, 

sculpture, photographie, audiovisuel,
 ● des espaces de documentation,
 — une médiathèque comportant plus de 30 000 ouvrages, 
 — une matériauthèque,
 — un centre de recherche documentaire,
 — une cartothèque,
 ● des espaces d’exposition,
 ● des espaces de détente,
 — une cafétéria,
 — un jardin,
 ● des locaux associatifs.

Le site dit « l’Imprimerie »
Il est réservé principalement aux étudiants de dernière 
année de master (Pfe) avec six ateliers et deux salles 
d’enseignement.

bâtiment
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horaires d’ouverture

Les portes d’accès sont fermées 
une heure avant la fermeture 
générale des locaux.

bâtiment principal 
60 boulevard de la Villette

 — Ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 22h30 et
le samedi de 10h à 18h.

Les jours précédant les jurys 
d’architecture, les horaires  
sont élargis :

 — les 14, 15, 16 et 20 janvier 2020  
de 8h30 à 0h30.

 — les 10, 11, 15 et 16 juin 2020  
de 8h30 à 0h30.

site dit « l’Imprimerie » 
46 boulevard de la Villette
Les horaires font l’objet  
d’une information spécifique  
en début de semestre.

fermetures annuelles

vacances de Noël :
du vendredi 20 décembre 2019 
à 21h30 au lundi 6 janvier 2020 
à 8h30.
vacances de printemps :
une semaine en avril.
vacances d’été :
de fin juillet à fin août.

En dehors des fermetures 
annuelles, l’école est également 
fermée :

 — les samedis à chaque veille  
de vacances : 21 décembre,  
1er février, 4 avril, 27 juin  
ainsi que les samedis de juillet,

 — les dimanches et jours fériés 
(1er et 11 novembre, lundi de 
Pâques, 1er et 8 mai, Ascension, 
lundi de Pentecôte, 14 juillet).
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B

B

Son organisation est confiée à des anciens élèves diplô-
més de Paris-Belleville avec l’objectif de mettre l’accent 
sur les parcours des anciens étudiants de l’école, tout 
en créant un moment de rencontre inter-générations. 

biennale des anciens

Chaque enseignant dispose d’une boîte aux lettres située 
dans un local dédié au rez-de-chaussée du bâtiment A, 
à côté de l’accueil. La clé de votre boîte vous est remise 
par la direction des ressources humaines. 

boîte aux lettres
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C
cafétéria

Tenue par le Crous, elle propose des plats chauds, sand-
wichs, salades, boissons chaudes et froides, etc. Des dis-
tributeurs sont disponibles en dehors des heures d’ou-
verture. Conditions de paiement : espèces ou carte Izly. 

La cafétéria est ouverte du  
lundi au vendredi de 8h30 à 18h.  
Elle est fermée le samedi. 

→ voir carte Izly page 24

bâtiment C — niveau –1

C
F

E
D

A

B
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C

C

Établi pour l’année, y figurent les dates d’examens, de 
jurys, de révision des examens, etc. Il est divisé en deux 
semestres. Chaque semestre comprend :

 — une semaine d’intensifs à la rentrée (L2 à M1),
 — une semaine consacrée aux examens pour les matières 

enseignées en dehors du studio d’architecture,
 — la semaine de pré-jurys réservée à la préparation des 

rendus de projets évalués pendant la semaine des jurys.
Des calendriers spécifiques sont établis pour cha-

cun des DSA et pour le mastère spécialisé® architecture 
et scénographies.

calendrier universitaire

calendrier 2019 / 2020 L

semestre 
13 / 09 / 2019 : rentrée

 — 13 semaines de cours 
 — 1 semaine d’intégration
 — 1 semaine de voyage d’études
 — 2 semaines de révisions et d’examens
 — 17 semaines d’enseignements

semestre 2
10 / 02 / 2020 : rentrée
13 semaines de cours 
(+1 semaine pour le studio d’architecture)
3 semaines de révisions, d’examens et de rattrapages
16 semaines d’enseignements



se
pt

em
br

e
oc

to
br

e
no

ve
m

br
e

dé
ce

m
br

e
ja

nv
ie

r
fé

vr
ie

r
m

ar
s

av
ril

m
ai

ju
in

ju
ill

et

D


M


➋

V


to
us

sa
in

t
D


M



va
ca

nc
es

S


D


M


➑

V


fê
te

 d
u 

tr
av

ai
l

L


pe
nt

ec
ôt

e
M



L
2

M
2

S
2

L
2

➒

J
2

D
2

in
te

r-
se

m
es

tr
e

L
2

➍

J
2

S
2

M
2

ex
am

en
s

se
m

es
tr

e 
2

J
2

M
3

J
3

D
3

M
3

V
3

L
3

M
3

V
3

D
3

M
3

V
3

M
4

V
4

L
4

➏

M
4

S
4

M
4

M
4

S
4

L
4

⓫

J
4

S
4

J
5

S
5

M
5

J
5

D
5

M
5

J
5

D
5

va
ca

nc
es

M
5

V
5

D
5

V
6

D
6

M
6

V
6

L
6

⓬

J
6

V
6

L
6

M
6

S
6

L
6

S
7

L
7

➌

J
7

S
7

M
7

V
7

S
7

M
7

J
7

D
7

M
7

D
8

M
8

V
8

D
8

M
8

S
8

D
8

M
8

V
8

vi
ct

oi
re

 d
es

 a
lli

és
L

8
M

8

L
9

in
sc

rip
tio

ns
 

ad
m

in
is

tr
at

iv
es

no
uv

ea
ux

  
ét

ud
ia

nt
s 

M
9

S
9

L
9

➓

J
9

D
9

L
9

➎

J
9

S
9

M
9

J
9

ju
ry

s 
L1

M
0

J
0

D
0

M
0

V
0

L
0

re
nt

ré
e 

S2
M

0
V

0
D

0
M

0
V

0

M


V


L


ar
m

is
tic

e 
19

18
M


S


M



➊

M


S


L


⓬

J


S


J
2

S
2

M
2

va
ca

nc
es

J
2

D
2

M
2

J
2

D
2

M
2

V
2

D
2

V
3

9h
30

 re
nt

ré
e

un
iv

er
si

ta
ire

D
3

M
3

V
3

L
3

⓭

J
3

V
3

L
3

M
3

S
3

L
3

S
4

L
4

➍

J
4

S
4

M
4

V
4

S
4

M
4

J
4

D
4

M
4

fê
te

 n
at

io
na

le

D
5

M
5

V
5

D
5

M
5

S
5

D
5

M
5

V
5

L
5

M
5

L
6

se
m

ai
ne

d’
in

té
gr

at
io

n

M
6

S
6

L
6

⓫

J
6

D
6

L
6

➏

J
6

S
6

M
6

J
6

M
7

J
7

D
7

M
7

V
7

L
7

➋

M
7

V
7

D
7

M
7

V
7

M
8

V
8

L
8

➐

M
8

S
8

M
8

M
8

S
8

L
8

⓭
J

8
S

8

J
9

S
9

M
9

J
9

D
9

M
9

J
9

D
9

M
9

V
9

D
9

V
20

dé
bu

t d
es

 c
ou

rs
D

20
M

20
V

20
L

20
J

20
V

20
L

20

➒

M
20

S
20

L
20

S
2

L
2

vo
ya

ge
 d

’é
tu

de
s

(à
 c

on
fir

m
er

)

J
2

S
2

M
2

ré
vi

si
on

s

V
2

S
2

M
2

J
2

as
ce

ns
io

n
D

2
M

2

D
22

M
22

V
22

D
22

va
ca

nc
es

M
22

S
22

D
22

M
22

V
22

L
22

ra
tt

ra
pa

ge
s

se
m

es
tr

e
1 &

 2

M
22

L
23

➊

M
23

S
23

L
23

J
23

D
23

L
23

➐

J
23

S
23

M
23

J
23

M
24

J
24

D
24

M
24

V
24

L
24

➌

M
24

V
24

D
24

M
24

V
24

M
25

V
25

L
25

➑

M
25

S
25

M
25

M
25

S
25

L
25

⓮
J

25
S

25

J
26

S
26

M
26

J
26

D
26

M
26

J
26

D
26

M
26

V
26

D
26

V
27

D
27

M
27

V
27

L
27

ex
am

en
s

se
m

es
tr

e 
1

J
27

V
27

L
27

➓

M
27

ré
vi

si
on

s

S
27

L
27

S
28

L
28

➎

J
28

S
28

M
28

V
28

S
28

M
28

J
28

D
28

M
28

D
29

M
29

V
29

D
29

M
29

S
29

D
29

M
29

V
29

L
29

M
29

L
30

M
30

S
30

L
30

J
30

L
30

J
30

S
30

M
30

J
30

J
3

M
3

V
3

M
3

D
3

V
3



se
pt

em
br

e
oc

to
br

e
no

ve
m

br
e

dé
ce

m
br

e
ja

nv
ie

r
fé

vr
ie

r
m

ar
s

av
ril

m
ai

ju
in

ju
ill

et

D


M


➋

V


to
us

sa
in

t
D


M



va
ca

nc
es

S


D


M


➐

V


fê
te

 d
u 

tr
av

ai
l

L


pe
nt

ec
ôt

e
M



L
2

M
2

S
2

L
2

⓫
J

2
D

2

in
te

r-
se

m
es

tr
e

L
2

➌

J
2

S
2

M
2

ré
vi

si
on

s
ex

am
en

s

J
2

M
3

J
3

D
3

M
3

V
3

L
3

M
3

V
3

D
3

M
3

V
3

M
4

V
4

L
4

➐

M
4

S
4

M
4

M
4

S
4

L
4

➓

J
4

ex
am

en
s

se
m

es
tr

e 
2

S
4

J
5

S
5

M
5

J
5

pr
és

en
ta

tio
n

de
s 

en
se

ig
. S

2
D

5
M

5
J

5
D

5

va
ca

nc
es

ou
vo

ya
ge

s 
d’

ét
ud

es

M
5

V
5

D
5

V
6

D
6

M
6

V
6

pr
és

en
ta

tio
n

PF
E 

se
m

es
tr

e 
2

L
6

J
6

V
6

L
6

M
6

S
6

L
6

S
7

L
7

➌

Hmonp 1re session

J
7

S
7

M
7

ex
am

en
s

se
m

es
tr

e 
1

V
7

S
7

M
7

J
7

D
7

M
7

ju
ry

s 
L2

D
8

M
8

V
8

D
8

M
8

S
8

D
8

M
8

V
8

vi
ct

oi
re

 d
es

 a
lli

és
L

8
ex

am
en

s
se

m
es

tr
e 

2

M
8

ju
ry

s 
L3

L
9

in
sc

rip
tio

ns
 

ad
m

in
is

tr
at

iv
es

no
uv

ea
ux

  
ét

ud
ia

nt
s 

M
9

S
9

L
9

J
9

D
9

L
9

➍

J
9

S
9

M
9

J
9

M
0

J
0

D
0

M
0

V
0

L
0

rentrée PFE

intensifs L2, L3, M1

M
0

V
0

D
0

M
0

To
ei

c
lic

en
ce

 e
t m

as
te

r
V

0

M


pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

en
se

ig
ne

m
en

ts
se

m
es

tr
e 

1
+

in
sc

rip
tio

ns
ad

m
in

is
tr

at
iv

es

V


L


ar
m

is
tic

e 
19

18
M


in

sc
rip

. p
éd

ag
.

se
m

es
tr

e 
2

S


M


M


S


L


⓫

J


se
m

ai
ne

ar
ch

i

S


J
2

S
2

M
2

➑

J
2

⓬
D

2
M

2
J

2
D

2
M

2
V

2
D

2

V
3

D
3

M
3

V
3

L
3

co
ur

s 
sé

m
in

ai
re

m
as

te
r 1

re 
an

né
e

J
3

V
3

L
3

M
3

S
3

L
3

S
4

L
4

➍

Hmonp 1re session

J
4

S
4

M
4

se
m

ai
ne

ar
ch

i

V
4

S
4

M
4

J
4

D
4

M
4

fê
te

 n
at

io
na

le

D
5

M
5

V
5

D
5

M
5

S
5

D
5

M
5

V
5

L
5

se
m

ai
ne

ar
ch

i
M

5

L
6

intensifs L2, L3, M1

in
sc

rip
.

pé
da

g.
M

6
S

6
L

6

⓭

J
6

D
6

L
6

➎
Hmonp 2e session

J
6

S
6

M
6

so
ut

en
an

ce
s

ra
pp

or
ts

 d
’é

t. 
L3

J
6

M
7

rentrée PFE

J
7

D
7

M
7

V
7

L
7

➊

M
7

V
7

D
7

M
7

ju
ry

s 
L2

V
7

M
8

jurys Hmonp

V
8

L
8

➒

M
8

S
8

M
8

M
8

S
8

L
8

⓬
J

8
ju

ry
s 

M
1

S
8

J
9

S
9

M
9

J
9

D
9

M
9

J
9

D
9

M
9

V
9

ju
ry

s 
L3

D
9

V
20

D
20

M
20

V
20

L
20

J
20

V
20

L
20

➑

M
20

S
20

L
20

S
2

L
2

➎

J
2

S
2

M
2

ju
ry

s 
L2

V
2

S
2

M
2

J
2

as
ce

ns
io

n
D

2
M

2

D
22

M
22

V
22

D
22

va
ca

nc
es

M
22

ju
ry

s 
L3

S
22

D
22

M
22

V
22

L
22

jurys PFE

révisions
L2 L3 M1

M
22

L
23

➊

rentrée L2, L3, M1, M2

M
23

S
23

L
23

J
23

ju
ry

s 
M

1 M
2

D
23

L
23

➏

Hmonp 2e session

J
23

S
23

M
23

J
23

M
24

J
24

D
24

M
24

V
24

ré
vi

si
on

 p
ou

r 
L2

 L
3 

M
1 M

2
L

24

➋

M
24

V
24

D
24

M
24

rattrapage 
semestre 2

V
24

M
25

V
25

L
25

➓

M
25

S
25

M
25

M
25

S
25

L
25

⓭

J
25

S
25

J
26

S
26

M
26

J
26

D
26

M
26

J
26

D
26

M
26

V
26

D
26

V
27

D
27

M
27

V
27

L
27

jurys PFE

révisions
L2 L3

M1 M2

J
27

V
27

L
27

➒

M
27

S
27

L
27

S
28

L
28

➏

J
28

S
28

M
28

V
28

S
28

M
28

J
28

D
28

M
28

D
29

M
29

V
29

D
29

M
29

rattrapage
semestre 1

S
29

D
29

M
29

V
29

L
29

M
29

L
30

M
30

S
30

L
30

J
30

L
30

J
30

S
30

M
30

J
30

J
3

M
3

V
3

M
3

D
3

V
3



23

Ccalendrier 2019 / 2020  
L2 L3 M M2 hmonp 
semestre 1
11 / 09 / 2019 : présentation des enseignements L2, L3, M1
16 / 09 / 2019 : rentrée et fin des inscriptions pédagogiques 
23 / 09 / 2019 : rentrée M2
13 semaines de cours 
1 semaine d’intensifs
3 semaines de révisions, d’examens et de rattrapages
1 semaine d’architecture
18 semaines d’enseignements
PFE
semaine du 16 / 09 / 2019 : rentrée
17 semaines + jury

semestre 2
05–06 / 12 / 2019 : présentation des enseignements
11 / 12 / 2019 : inscription pédagogique
10 / 02 / 2020 : rentrée
13 semaines de cours 
1 semaine d’intensifs
3 semaines de révisions, d’examens et de rattrapages
1 semaine d’architecture
18 semaines d’enseignements
PFE
semaine du 10 / 02 / 2020 : rentrée
17 semaines + jury
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C

C carte culture

Elle donne droit à l’accès gratuit pour son titulaire ainsi 
qu’un accompagnant aux musées, expositions et monu-
ments du ministère de la Culture mais aussi à des réduc-
tions sur des places de théâtre ou d’opéra dans les éta-
blissements nationaux ou sur des produits dérivés. Une 
carte valable pendant la durée de leur contrat peut être 
établie pour les contractuels ou agents non titulaires 
recrutés sur contrat d’une durée minimum de 6 mois. 
Une carte est délivrée pour une durée de 6 ans renouve-
lable aux agents titulaires et aux contractuels d’établis-
sement. En cas de perte, de vol ou de renouvellement, 
s’adresser à la direction des ressources humaines muni 
d’une photographie.

carte de visite

Il est possible de bénéficier de cartes de visites en envoyant 
une demande à communication@paris-belleville.archi.fr 
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C

Les enseignants peuvent faire des photocopies ou impres-
sions sur traceurs en demandant une carte d'impression 
à la direction financière.

carte d’impression

carte Izly

Ce porte-monnaie électronique vous permet de charger 
votre compte en ligne et de payer vos repas à la cafété-
ria et dans l’ensemble des restaurants et cafétérias uni-
versitaires gérés ou agréés par les Crous. 

Pour utiliser votre carte comme 
moyen de paiement, vous devez 
ouvrir un compte sur www.Izly.fr
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La cartothèque du centre de recherche documentaire 
Ipraus / AUSser met à disposition des chercheurs, ensei-
gnants, doctorants et étudiants un fonds de documents 
cartographiques (Asie, Maghreb et Proche-Orient, France 
et Région Île-de-France) riche de plus de 2 000 cartes et 
plans de données géographiques.

cartothèque

La cartothèque est ouverte les 
mercredis, jeudis et vendredis de 
9h30 à 12h30 et de 14h à 17h30,
sur rendez-vous le lundi.

Véronique Hattet
chargée de la cartothèque
+33 (0)1 53 38 60 50
veronique.hattet@ 
paris-belleville.archi.fr

bâtiment B — niveau 4

C
F

E
D

A

B
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C

Le centre met à disposition des chercheurs, enseignants, 
doctorants et étudiants de riches collections en architec-
ture, habitat et logement, sociologie urbaine, transport et 
mobilité, urbanisme, ville ainsi que sur les terrains fran-
cilien et asiatique. Il contient actuellement plus de 6 400 
documents (livres, périodiques, rapports de recherche, 
travaux universitaires, actes de colloques) étroitement 
liés à la recherche développée au sein du laboratoire 
Ipraus / AUSser. Les documents sont consultables sur 
place uniquement.

centre de recherche documentaire 
Roger-Henri Guerrand

Le centre de recherche 
documentaire est ouvert du lundi 
au vendredi de 9h30 à 12h30  
et de 14h à 17h30.

Pascal Fort
responsable du centre  
de recherche
+33 (0)1 53 38 50 59
pascal.fort@ 
paris-belleville.archi.fr
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« Patrimoine, expérimentation, projets » (PEPS) 
Créée en partenariat avec le Centre des monuments 
nationaux et la Direction régionale des affaires cultu-
relles d’Île-de-France, cette chaire d’enseignement et de 
recherche a pour objet la mise en valeur, l’équipement 
et la réutilisation de l’héritage architectural et paysager 
dans le souci de sa préservation et de sa transmission 
aux générations futures. 

La césure consiste pour un étudiant à suspendre ses 
études pendant une période pouvant aller de six mois à 
un an afin de vivre une expérience personnelle, profes-
sionnelle ou d’engagement en France ou à l’étranger. La 
période de césure ne permet pas de valider les crédits 
eCTS prévus dans le programme pédagogique.

chaire partenariale

césure

Jean-Paul Midant
responsable pédagogique, maître 
de conférences en histoire
jean-paul.midant@ 
paris-belleville.archi.fr
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Le nouveau statut des professeurs et maîtres de confé-
rence des Énsa reconnaît des missions de recherche 
aux enseignants. Les charges de recherche sont accor-
dées chaque année après avis du Conseil pédagogique 
et scientifique réuni en formation restreinte. Elles sont 
limitées à 128h/an au total.

charges de recherche
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C chiffres clés

c d a b H S J Q U S O a k g n c b x g q u a j v n c h d g a t s y C M W P A n q h s u x i c n d h a y r j d i s l 
a m d p s k a s f a s L Q M X P A l s x w q o n i s j d n w b x b c g d u a i s o c k s l o p a N S O D A Z A s c 
v f c h d n h s j a u s o a j g n c b x g Q U A J V n c h d g a t s y c m w p a n q z s u x i c n d h a y r j d i o 
l m d p s k a s f a s l q m x p a l s a w q o a i s u d n w b x o c g d u a i s o c k s l d p a N S H D A Z A S c 
v f s d z k z j d a u c h d f A H C v W K H J f z a b h j g x w c u y d s k j h s d j q h s c s k j b k j h s q d 
q h b c x w l j k j h d q s k d j h d a w x s a j l k j A A L K J H S D k j w v n c d s w l h t o a k j r d s M W K 
J N C D J K N K O H c q s f l d k w j f a q r d o s k j h z d q a s q k j h a a z z a a k j h f z q a l k j z l 

c h d n h j a u s o a j g n c b x g q u a j v n c h d g a t s y c m w p a n q h s u x i c n d h a y r j d i s l a m d 
p s k a s f a s l q m o p a l s x w q o a i s j d n w b x b c g d u a i s o c k s l d p a n s h d a z a s c v f c h 
d n h s j a u s o a j g n c b x g q u a j v n c h d g a t s y c m w p a n q z s u x i c o d h h d a z a s c v f c h 
d n h s j a u s o a j g n c b x g q u a o v n c h d g a t s y c m w p a n q z s a y r j d i s l a m d p s k a s f a s 
l q m x p a l s x w q o a i s j d n w b x b c o d u a i s o c k s l d p a n s h d a z a s c v f s d z k z j d a u c 
h d f a h c e w k h j f z a b h j g x w c u y d s k j h s d j q h s c s k j b k j h s q d q h b c x w l j k j h d 
q s k d j h d a w x s a j l k o a a l k j h s d k j w v o c d s w l h t a aek j r d s m w k j n c d j k n k j h c q s 
f l d k w j f a q r d q s k j h z d q a s q k j h a a z z a a k o h f z q a l k j z

a y r j d i s l a m d p s k a s f a s l q m x p a l s x w q o a i s j d n w b x b c g d u a i s o c k s l d p a n s 
h d e z a s c v f s d z k z j d a u c h d f a h c x w k h j f z a b h j g x w c u y d s k j h s d j q h s c s k 
j b k j h s q o q h b c x w l j 

o C K S L D P A N S H D A z a s c v f s d z k z j d a u c h d f a h c o w k h j f z a b h j g x w c u y d s k 
j h s d o q h s c s k j b k j h s q d q h b c x w l j K J H D Q S K D J H D A w x s a j l k j a A L K J H s d k j w 
v n c d s w l o a j k l o p i u j 

s a j l k j a a l K J H S O e J W v n c 

h s j a u s o a j g n c b x g q u a j v n c h d g a t s y c

s c v F C H d n h s j a u s o a j g n c b x g q u a j v n c h d g a t s y c M W P A N Q Z S A Y r j d i s l a m d p 
s k a s f a s l q m x p a L S X W Q O A I S J D N w b x b c g d u

a j k d f g s e t f r ds c v g d k o p l f r a q s z e r d f t h y g f d c v x b d f r q z q d r v v g u v f 
g p o i o k j d f d e t a q s z e t g f d v g h j k h f p s d

f c h d n h s j a u s o a j G N C B X G Q U A J V N C h d g a t s y c o w p a n q z s u x i c n d h h d a z a s c v 
f o h d n h s j a u s o a j g n c b x g q U A J V N C H D G A T S Y C M W p a n q o s a y R J D I s l s 

s f a s l q m x p A L S X W Q O A I s j d n w b x b c o d u a i s o c k s l d p a N S H D A Z A S C V f s d Z K Z J d a u

s f a s l q m x p A L S X W Q O A I s j d n w b x b c o d u a i s o c k s l d p a N S H D A Z A S C V f s d Z K 
Z J d a u a s c v f s d z k z j d a u c h d f a h

400 étudiants en licence 

450 étudiants en master

130 étudiants en Hmonp 

130 étudiants en formation
de spécialisation

20 doctorants

30 chercheurs

90 étudiants en mobilité entrante 

85 étudiants en mobilité 
à l’étranger

110 enseignants dont 76 
permanents

60 agents administratifs 
et techniques 

80 partenaires dans 35 pays
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Ccomités, commissions & conseils

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de  
travail (chSct)
Présidé par le directeur, il a pour mission de contribuer à 
la protection de la santé physique et mentale, à la sécu-
rité des agents dans leur travail et à l’amélioration des 
conditions de travail. Il veille à l’application des régle-
mentations en matière d’hygiène et de sécurité. Il se réu-
nit au moins 3 fois par an. 

comité technique (ct)
Présidé par le directeur, il traite des questions relatives 
aux problèmes généraux d’organisation et de fonctionne-
ment des administrations ou services, aux programmes 
de modernisation des méthodes et techniques de tra-
vail et à leur incidence sur la situation du personnel, aux 
règles statutaires, à l’examen des grandes orientations. 
Il se réunit au moins 3 fois par an. 

commission des formations et de la vie étudiante (cFVE)
Elle prépare et propose des mesures relatives à l’organi-
sation des programmes de formation et à l’évaluation des 
enseignements, aux conditions d’admission et d’orien-
tation des étudiants. Sa présidente est Solenn Guével, 
maîtresse de conférences en TPCAU. 

commission de la recherche
Elle est compétente pour formuler des avis et des pro-
positions sur toute question relative aux orientations et 
à l’organisation de la recherche ainsi qu’à la valorisation 
de ses résultats. Son président est Guy Lambert, maître 
de conférences en Histoire.

La liste des membres des comités, 
des commissions et des conseils  
est consultable sur le site 
internet de l’école.
www.paris-belleville.archi.fr
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commissions thématiques
Chacune des cinq commissions spécialisées (Internatio-
nal, Valorisation des ressources documentaires, Vie de 
l’école, Métiers, Diffusion de la culture architecturale) 
réunit des enseignants permanents de l’école, deux étu-
diants élus et les responsables administratifs concernés. 
Leur rôle est d’explorer les sujets, de préparer des pro-
positions, de rendre des avis. 

conseil d’administration (cA)
Composé d’élus des enseignants-chercheurs, des personnels 
administratifs et techniques, des étudiants et de personnali-
tés qualifiées, il délibère sur toutes les questions d'importance 
intéressant l'école et vote le budget de l'établissement. Jean- 
François Renaud, maître de conférences en TPCAU, a été 
élu président pour quatre ans en mars 2019.

conseil pédagogique et scientifique (cPS)
Il débat des orientations stratégiques de l’école en matière 
de formation, de vie étudiante et de recherche. Il regroupe 
la commission des formations et de la vie étudiante et la 
commission recherche. Sa présidente est Solenn Guével et 
son vice-président Guy Lambert, maîtres de conférences.

comités, commissions & conseils (suite)

La liste des membres des comités, 
des commissions et des conseils  
est consultable sur le site 
internet de l’école.
www.paris-belleville.archi.fr
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conseil national des enseignants-chercheurs des Écoles 
nationales supérieures d’architecture (Cnecea)
Composé de 36 membres titulaires élus ou nommés par 
le ministre chargé de l'architecture, il comporte deux 
collèges : un collège des professeurs et un collège des 
maîtres de conférences. 

Il établit la liste de qualification aux fonctions de 
maîtres de conférences et de professeurs des Énsa. Il 
se prononce sur les mesures individuelles relatives à la 
carrière et à la qualification des professeurs et maîtres 
de conférences, procède à l'évaluation de l'ensemble de 
leurs activités et assure le suivi de leurs carrières. Il est 
compétent en matière d’avancement, congés études et 
recherche, propose les critères d’un référentiel d’équi-
valences horaires pour activités de recherche ou projets 
pédagogiques. Il statue en appel sur les décisions discipli-
naires prises par le conseil pédagogique et scientifique de 
l'établissement. Il formule des propositions et peut être 
consulté sur des questions relatives à l'enseignement et 
à la recherche dans les Énsa et publie un rapport annuel 
rendant compte de son activité.

conseil national de l’enseignement supérieur et de la 
recherche artistiques et culturels (Cneserac)
Ce conseil, qui comprend des représentants élus des 
personnels et des étudiants ainsi que des représentants 
des secteurs professionnels principalement concernés, 
est consulté sur les orientations générales de la poli-
tique du ministre de la Culture en matière d'enseigne-
ment supérieur et de recherche dans les domaines de la 
création artistique, de l'architecture et du patrimoine : 
questions relatives aux missions confiées aux établisse-
ments, emplois et moyens financiers, participation des 
établissements à la coopération et aux regroupements 
des établissements, orientations générales des contrats 
pluriannuels. Il assure la cohérence des formations et de 
la recherche dans ces domaines au regard des enjeux des 
secteurs professionnels concernés. Il donne un avis sur 
l'accréditation des établissements (hors Énsa). Il peut être 
également consulté sur les projets de textes législatifs ou 
réglementaires relatifs à l'enseignement supérieur et à la 
recherche dans les domaines susmentionnés. 

comité, commissions & conseils (suite)

La liste des membres des comités, 
des commissions et des conseils  
est consultable sur le site 
internet de l’école.
www.paris-belleville.archi.fr
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Proposés par le ministère de la Culture, ils permettent 
l’accès aux corps des fonctionnaires et aux grades de la 
fonction publique.

concours de la fonction publique 
examens professionnels

L’école a établi un partenariat avec Wiin, startup créée 
par des étudiants entrepreneurs qui recense tous les 
concours ouverts aux étudiants. Ainsi, les concours dans 
le domaine de l'architecture, de la ville et du design sont 
accessibles sur le site internet de l’école. Certains concours 
font l’objet d’un affichage à la direction des études  
(2e étage) ainsi que dans le hall de l’école. 

concours

www.wiin-project.com

Plus d'informations
http://www.culture.gouv.fr/
Nous-connaitre/Emploi-et-
formation/Concours-et-examens-
professionnels
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Pour proposer une 
conférence, contacter le 
service communication 
communication@
paris-belleville.archi.fr
Les propositions 
sont soumises à la Commission 
de diffusion de la culture 
architecturale.

Ouvertes à tous, elles peuvent venir compléter des tra-
vaux personnels. Certaines conférences sont disponibles 
sur la chaîne Youtube de l’école. Les thèmes des confé-
rences peuvent être liés à un enseignement ou à un cycle 
(les causeries de novembre, les conférences de Bellastock 
au printemps), et peuvent être proposés par un ensei-
gnant ou un étudiant. 

conférences

congé pour études et recherches
Il permet à un enseignant de se consacrer pour une 
période de six mois à un an à son activité de recherche, 
notamment dans le cadre de la préparation d’un doc-
torat ou en vue d’obtenir une habilitation à diriger des 
recherches, tout en conservant sa rémunération. Le minis-
tère lance une campagne de recueil des candidatures 
deux fois par an. Les enseignants en sont informés par 
courrier électronique.

congé maternité
Prendre contact avec la direction des ressources humaines.

congés
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coordination pédagogique

Chaque année de cursus est coordonnée par un ou deux 
enseignants permanents référents. Chaque champ disci-
plinaire (sciences humaines et sociales en architecture, 
sciences et techniques pour l'architecture, etc.) est éga-
lement coordonné par un enseignant.

La Coob, gérée par le Bellasso, vend le matériel néces-
saire aux études d’architecture à prix avantageux aussi 
bien aux étudiants qu’aux enseignants et au personnel 
administratif et technique.

Les enseignants sont invités à se rapprocher des res-
ponsables de la Coob afin de communiquer la liste de 
matériels demandés aux étudiants.

coopérative

le.bellasso@gmail.com
+33 (0)1 53 38 50 75
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Les fonctionnaires peuvent être autorisés à cumuler 
des activités accessoires à leur activité principale « sous 
réserve que ces activités ne portent pas atteinte au fonc-
tionnement normal, à l’indépendance ou à la neutralité 
du service ». 

L’enseignant est tenu de demander au préalable une 
autorisation de cumul au directeur de l’établissement 
dans lequel il exerce son activité à titre principal et de 
remplir une fiche déclarative relative au cumul d’emplois 
et de rémunérations. Cette procédure a notamment pour 
objet de vérifier la compatibilité entre les deux activités 
en termes de charge horaire.

cumul d’emplois 
et de rémunération
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Les étudiants de chaque promotion élisent deux délé-
gués qui les représentent tout au long de l’année. L’ad-
ministration organise des réunions de délégués sur des 
sujets particuliers ou pour partager des bilans semes-
triels ou annuels. 

délégués 

La liste des délégués est 
consultable sur le site internet 
de l’école.
www.paris-belleville.archi.fr
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Il existe pour l’ensemble de la fonction publique de l’État 
une instance : la commission de déontologie de la fonc-
tion publique.  Elle a pour rôle de contrôler le départ 
des agents qui envisagent d'exercer une activité dans le 
secteur privé et dans le secteur public concurrentiel. Elle 
examine si les activités privées qu'ils envisagent d'exercer 
ne sont pas incompatibles avec leurs précédentes fonc-
tions. Elle est aussi compétente pour donner un avis sur 
la déclaration de création ou de reprise d'une entreprise 
faite par un agent qui souhaite cumuler cette activité avec 
son emploi public. Elle est également chargée d'examiner 
les demandes d'autorisation des personnels des services 
publics de recherche souhaitant être détachés ou mis à 
disposition auprès d'entreprises valorisant leurs travaux 
de recherche ou collaborer avec celles-ci.

Dans le cadre de la loi du 20 avril 2016 relative à la 
déontologie et aux droits et obligations des fonction-
naires, le ministère de la Culture a mis en place un col-
lège de déontologie qui peut être saisi par tout établis-
sement sous tutelle du ministère ainsi que par tout agent 
fonctionnaire ou contractuel relevant du ministère de la 
Culture qui souhaiterait disposer d’un avis sur sa situa-
tion, notamment en matière de conflits d’intérêt.

déontologie
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bâtiment B — niveau 3
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diplôme de spécialisation et d’approfondissement

DSA architecture et maîtrise d’ouvrage
Ce DSA est conduit en partenariat avec l’École nationale 
supérieure d’architecture de la ville et des territoires 
de Marne-la Vallée. Il répond aux enjeux de l’évolution 
des métiers et acteurs de la commande architecturale. 
Il ouvre aux métiers de l’assistance de la maîtrise d’ou-
vrage et de la maîtrise d’ouvrage.

DSA architecture et patrimoine
Il est centré sur les problématiques de conservation, res-
tauration, mise en valeur du patrimoine architectural, 
urbain et paysager, ainsi que sur la question de son usage 
dans la société contemporaine. Le champ d’études s’étend 
non seulement à Paris, son agglomération et son terri-
toire, mais aussi à l’ensemble de la France et à l’étranger. 

DSA architecture et projet urbain
Ce diplôme national post-master d’urbanisme, à caractère 
professionnalisant, porte sur l’architecture des territoires. 
Son enseignement s’attache au projet à grande échelle, 
conforté par des apports sur les mobilités, l’économie 
de la production des territoires, l’environnement et la 
représentation. Le cursus explore plus particulièrement la 
métropole parisienne et les métropoles d’Asie Pacifique.

DSA architecture et risques majeurs
Cette formation répond à deux problématiques : d’une 
part, la prévention des risques majeurs dans la conception 
architecturale et le projet urbain, d’autre part, l’interven-
tion de l’architecte dans l’urgence et la reconstruction.

6
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→ voir schéma page 96

Janine Galiano
responsable pédagogique
du DSA maîtrise d'ouvrage, 
maîtresse de conférences 
en TpcAu
janine.galiano@ 
paris-belleville.archi.fr

André Lortie
responsable pédagogique
du DSA projet urbain, professeur 
en TpcAu
andre.lortie@ 
paris-belleville.archi.fr

Christine Belmonte
responsable administrative des 
DSA maîtrise d’ouvrage et projet 
urbain
+33 (0)1 53 38 50 60
christine.belmonte@ 
paris-belleville.archi.fr

Jean-Paul Midant
responsable pédagogique
du DSA patrimoine, maître 
de conférences en histoire
jean-paul.midant@ 
paris-belleville.archi.fr

Pascal Chombart de Lauwe
responsable pédagogique
du DSA risques majeurs, 
professeur en TpcAu
pascal.chombartdelauwe@ 
paris-belleville.archi.fr

Anabel Mousset
responsable administrative 
des DSA patrimoine 
et risques majeurs
+33 (0)1 53 38 50 64
anabel.mousset@ 
paris-belleville.archi.fr
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Nommé par le ministre de la Culture (après avis du conseil 
d'administration) pour une durée de trois ans renou-
velable, il dirige l’établissement en s'appuyant sur les 
avis des instances. Il porte le projet de l'école, prépare 
et exécute le budget et nomme aux emplois de l’établis-
sement. Il rend compte au conseil d'administration de 
sa gestion. François Brouat est depuis 2014 directeur de 
l’Énsa-PB, il a été renouvelé pour un mandat de trois ans 
en octobre 2018.

directeur

François Brouat, directeur
+33 (0)1 53 38 50 03
francois.brouat@paris-belleville.archi.fr

Florence Ibarra, directrice adjointe 
+33 (0)1 53 38 50 02
florence.ibarra@paris-belleville.archi.fr

Sandrine Olivier, assistante de direction
+33 (0)1 53 38 50 04
sandrine.olivier@paris-belleville.archi.fr

direction

François Brouat
directeur
+33 (0)1 53 38 50 03
francois.brouat@ 
paris-belleville.archi.fr
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Murièle Fréchède, directrice des études
muriele.frechede@paris-belleville.archi.fr

Sylvie Moscatelli, adjointe à la directrice des études
+33 (0)1 53 38 50 34
sylvie.moscatelli@paris-belleville.archi.fr

Charles Ignatovitch, chargé de l’accueil (informations sur 
les formations et la scolarité, de la gestion des attesta-
tions et des relevés de notes), de la gestion de l’emploi du 
temps et des salles, du double cursus Cnam, des stages 
de master, des auditeurs libres +33 (0)1 53 38 50 20
charles.ignatovitch@paris-belleville.archi.fr

Cécile Roblin, chargée du suivi des étudiants de licence 1, 
des bourses et des voyages d’études 
+33 (0)1 53 38 50 33
cecile.roblin@paris-belleville.archi.fr

Chantal Marion, chargée du suivi des étudiants de licence 2, 
du double cursus Ensci, des admissions en dispenses par-
tielles d’études, de la validation des acquis, des stages 
de licence et référente handicap 
+33 (0)1 53 38 50 31
chantal.marion@paris-belleville.archi.fr

Évelyne Canourgues, chargée de la scolarité des étu-
diants de 3e année de Licence, des admissions des can-
didats étrangers (hors Ue) et des admissions en transfert
+33 (0)1 53 38 50 24
evelyne.canourgues@paris-belleville.archi.fr

Annie Ludosky, chargée du suivi de la scolarité des étu-
diants de master et des Pfe
+33 (0)1 53 38 50 23
annie.ludosky@paris-belleville.archi.fr

direction des études
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Déborah Arnaudet, responsable administrative de la for-
mation à l'HMONP et du mastère spécialisé® architecture 
et scénographies
+33 (0)1 53 38 50 38
deborah.arnaudet@paris-belleville.archi.fr

Christine Belmonte, responsable administrative du doc-
torat et des DSA projet urbain et maîtrise d’ouvrage
+33 (0)1 53 38 50 60
christine.belmonte@paris-belleville.archi.fr

Anabel Mousset, responsable administrative des DSA 
risques majeurs et patrimoine
+33 (0)1 53 38 50 64
anabel.mousset@paris-belleville.archi.fr

direction des études (suite)

bâtiment A — niveau 2
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doctorat

Christine Belmonte
responsable administrative  
du doctorat
+33 (0)1 53 38 50 60
christine.belmonte@ 
paris-belleville.archi.fr

bâtiment B — niveau 4

C
F
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D
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Il s’agit une formation de trois ans organisée au sein de 
l’École doctorale « Ville, Transports et Territoires » appar-
tenant à la Communauté d'universités et établissements  
Université Paris-Est. Les doctorants sont accueillis à 
l’iPRAUS qui compte six enseignants habilités à diriger des 
thèses. Elle encadre chaque année environ 25 doctorants.

La Comue Université Paris-Est a mis en place une procé-
dure d'obtention du doctorat par VAe pour les enseignants.

Le ministère de la Culture a mis en place une plate-
forme Allodiscrim destinée aux agents du ministère de 
la Culture et aux étudiants victimes ou témoins de dis-
crimination ou de violences sexuelles ou sexistes.

discrimination

www. allodiscrim.fr
culture.allodiscrim@orange.
fr / Culture.allosexism@orange.fr
numéro vert : 0800 10 27 46
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→ voir schéma page 96
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architecte / ingénieur 
L’école propose aux étudiants qui le souhaitent de suivre 
dès la 1re année les cours de génie civil du Conservatoire 
national des arts et métiers (CNAM). Composé de cours , le 
soir ou le samedi, complémentaires à la formation offerte 
à l’Énsa-PB, ce cursus permet de consolider un bagage 
technique et d’acquérir les équivalences nécessaires 
pour obtenir le diplôme d’ingénieur, atout supplémen-
taire pour l’insertion professionnelle. Ce double cursus 
représente un surcroît de travail important.

architecte / designer 
À partir de la 3e année, l’école propose à quelques étu-
diants de bénéficier d’un parcours individualisé en par-
tenariat avec l’École nationale supérieure de création 
industrielle (eNSCi), au terme duquel ils obtiendront une 
double diplomation.

Chantal Marion
chargée du double cursus Ensci
+33 (0)1 53 38 50 31
chantal.marion@ 
paris-belleville.archi.fr

École nationale supérieure  
de création industrielle (Ensci)
48 rue Saint Sabin
75011 Paris
+33 (0)1 49 23 12 12
www.ensci.com

Charles Ignatovitch 
chargé du double  
cursus Cnam
+33 (0)1 53 38 50 20
charles.ignatovitch@ 
paris-belleville.archi.fr

Raphaël Fabbri
responsable pédagogique, 
maître de conférences STA
raphael.fabbri@ 
paris-belleville.archi.fr



47

E
écologie

Le ministère de la Culture a mis en place, dans la dyna-
mique de la COP 21, un réseau associant les acteurs du 
domaine de toutes les Énsa. L’animation de ce réseau, 
dénommé Ensaeco, est assuré par un enseignant de 
l’école, Philippe Villien, maître de conférences en TPCAU 
et Dimitri Toubanos, docteur.

Philippe Villien
maître de conférences en TpcAu
philippe.villien@
paris-belleville.archi.fr

www.ensaeco.archi.fr
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european credits transfer system
Dans un souci d’harmonisation européenne des diplômes, 
chaque Unité d’Enseignement (Ue) validée en fin de semestre 
permet l’attribution de crédits eCTS. Un semestre pédago-
gique équivaut à 30 crédits eCTS. Cette norme européenne 
favorise les échanges et les poursuites d’études en France 
et à l’étranger. Elle permet aussi les reprises d’études dans 
le cadre de la formation tout au long de la vie.

Tout au long d’un parcours, les crédits obtenus sont 
capitalisés : un parcours licence est validé dès lors que 
180 crédits eCTS ont été obtenus, un parcours master est 
validé quand 120 crédits eCTS ont été obtenus.

Le titre de professeur émérite est délivré pour une durée 
maximale de cinq ans par décision du conseil administration 
de l'école, sur proposition du conseil pédagogique et scien-
tifique réuni en formation restreinte aux enseignants-cher-
cheurs. Il peut être renouvelé dans les mêmes conditions. 
L'éméritat autorise les professeurs des écoles d'architecture 
admis à la retraite à continuer à apporter un concours, à 
titre accessoire et gracieux aux missions prévues à l'article 2, 
à participer aux jurys de thèse ou d'habilitation et à diriger 
des séminaires. Il autorise les mêmes professeurs à pour-
suivre, jusqu'à leur terme, les directions de thèse acceptées 
avant leur départ à la retraite.

éméritat
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enseignements

cours magistraux
Les cours magistraux (CM) constituent un enseignement 
de référence, avec un apport scientifique important. Ils 
concernent les disciplines techniques (construction, géo-
métrie, informatique) et de culture architecturale (théorie, 
histoire, sociologie) obligatoires ou optionnelles.

intensifs
Ces enseignements obligatoires regroupent, chaque début 
de semestre, des cours (sous forme d’ateliers, exposés, 
TD, TP). Ils introduisent un thème ensuite développé 
dans le semestre ou traitent d’une situation particulière 
en un temps donné, de manière continue et régulière. 
Le travail est collectif mais la part de chaque étudiant 
est identifiable.

Accessibles sur Taïga et sur le site de l’école, les emplois 
du temps sont également distribués en début de chaque 
semestre.

emplois du temps

→ voir Taïga page 102
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projet de fin d’études (PFE)
Le projet de fin d’études consiste en un projet architectu-
ral ou urbain accompagné d’un rapport de présentation. Il 
équivaut à environ 200 heures de travail personnel et doit 
être de nature à démontrer la capacité de l’étudiant à maî-
triser la conception architecturale, à mettre en œuvre les 
connaissances et les méthodes de travail qu’il a acquises 
au cours de sa formation. Le projet de fin d’études est un 
travail personnel. L’étudiant choisit son directeur d’études 
parmi les enseignants du domaine d’études correspon-
dant à son sujet. Il occupe le dernier semestre de master.

séminaire de master
Ce séminaire croise les approches d’enseignants de dis-
ciplines diverses et complémentaires sur une probléma-
tique liée à l’architecture ou à la ville. Il donne lieu à la 
rédaction d’un mémoire individuel, présenté et soutenu 
à la fin du 3e semestre de master.

stages
Obligatoires (hors étudiants accueillis en mobilité) dès la 
licence, ils recouvrent une vraie mise en situation profes-
sionnelle en master et en DSA. Lieu d’une mise en pratique 
des connaissances acquises, le stage est aussi un temps 
de découverte et d’apprentissage des conditions d’exer-
cice de la future profession. Les stages supplémentaires 
sont autorisés dans la limite du cadre réglementaire dès 
lors qu’ils ont une justification pédagogique.

studios de projet
Enseignements spécifiques de projet d’architecture, ils s’or-
ganisent sous la houlette d’enseignants qui suivent chacun 
un groupe d’une quinzaine d’étudiants. Conséquent, le tra-
vail personnel (recherche, esquisses, dessins, maquettes, 
études, mise au point, détails, notices de présentation) 
suppose un investissement continu et régulier de l’étu-
diant et représente 50 % de son temps de travail global.

travail personnel
Il peut être réalisé à la médiathèque, dans les studios ou 
les salles équipées en matériel informatique de l’école.

enseignements (suite)



51

E

Le Cnecea assure le suivi de carrière des enseignants. 
Chaque professeur et maître de conférences établit, au 
moins tous les cinq ans, un rapport mentionnant l'en-
semble de ses activités d'enseignement et de recherche 
et leurs évolutions éventuelles. Il fait l'objet d'un avis 
du CPS de l’école, siégeant en formation restreinte, qui 
porte sur les activités pédagogiques et les tâches d'inté-
rêt général de l'intéressé. L'avis est communiqué à l'inté-
ressé qui peut formuler ses observations. Le directeur de 
l'établissement transmet le rapport, l'avis et les observa-
tions éventuelles au Cnecea. Un rapport d'évaluation du 
service de chaque enseignant susceptible de bénéficier 
d'une promotion est établi par le CPS de l'école siégeant 
en formation restreinte aux enseignants-chercheurs. Il 
est transmis au Cnecea qui adresse au ministre des pro-
positions d'avancement.

évaluation et avancement

travaux dirigés (tD)
Ils constituent soit un enseignement complémentaire à 
un cours, soit des exercices d’application liés à un ou plu-
sieurs cours relevant des domaines de la construction, 
la géométrie, la sociologie et l’urbain. L’enseignement de 
l’anglais est également proposé en TD.

workshops
Ils regroupent pour une durée d’une à trois semaines des 
étudiants de deux ou trois écoles, souvent de pays diffé-
rents. Ils offrent aux étudiants (de fin de licence et mas-
ter) une expérience très enrichissante leur permettant de 
mener un projet en temps réduit associant des cultures 
architecturales et des modes d’enseignement différents.

enseignements (suite)
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Des expositions sont organisées toute l'année, elles pré-
sentent les travaux des étudiants comme par exemple 
celle des Pfe deux fois par an. L’école accueille égale-
ment des projets proposés par des enseignants ou par 
des étudiants.

Pour proposer une exposition, 
contacter le service 
communication 
communication@
paris-belleville.archi.fr 
Les propositions sont soumises  
à la commission de diffusion  
de la culture architecturale.

expositions

évaluation des enseignements 

Chaque fin de semestre, les étudiants sont appelés à 
répondre via Taïga à un questionnaire d’évaluation des 
enseignements. Les résultats sont directement transmis 
aux enseignants concernés. Il permet à l’administration 
et aux enseignants d’adapter les moyens et contenus 
des enseignements.

→ voir Taïga page 102
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fonction publique d'État

Les agents publics ont des droits : liberté d'opinion poli-
tique, syndicale, philosophique ou religieuse, droit de 
grève, droit syndical, droit à la formation permanente, 
droit de participation, droit à la rémunération après ser-
vice fait, droit à la protection.

En contrepartie, ils ont de nombreuses obligations : 
l'obligation de secret professionnel vise à protéger les 
particuliers, l’obligation de discrétion professionnelle 
protège les intérêts du service, l’obligation d'impartialité, 
l’obligation de neutralité —dont principe de laïcité—, 
l'obligation d’information du public, l’obligation de ser-
vice, l’obligation d’obéissance hiérarchique, l’obligation de 
réserve qui prolonge en dehors du service les obligations 
de neutralité, de secret et de discrétion professionnels.
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F formation

Agnès Beauvallet
directrice des ressources 
humaines administrative  
+33 (0)1 53 38 50 10
agnes.beauvallet@ 
paris-belleville.archi.fr

Le droit à la formation permanente est reconnu aux 
agents publics. De nombreuses formations sont propo-
sées par le ministère de la Culture ou par l’école. Pour 
suivre une formation, s’adresser à la direction des res-
sources humaines.

frais de transports

Seuls sont pris en charge les titres de transport permet-
tant aux enseignants d'effectuer le trajet entre leur domi-
cile et leur lieu de travail dans le temps le plus court. 
Ils peuvent prétendre à la prise en charge partielle de 
leurs frais de transport sous certaines conditions, et ce, 
pour un abonnement à un service public de transport 
en commun ou un abonnement à un service public de 
location de vélos.

Un formulaire de prise en charge partielle des frais 
de transport domicile-travail doit être rempli et les titres 
nominatifs doivent être fournis à la direction des res-
sources humaines.
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H hmonp

Mirco Tardio
responsable pédagogique, maître 
de conférences associé en TpcAu
mirco.tardio@
paris-belleville.archi.fr

Déborah Arnaudet
responsable administrative  
de la formation à l’Hmonp
+33 (0)1 53 38 50 38
deborah.arnaudet@ 
paris-belleville.archi.fr

habilitation à exercer la maîtrise d’œuvre 
en son nom propre
Cette année complémentaire comprend une mise en 
situation professionnelle et des enseignements théo-
riques, pratiques et techniques d’une durée de 150 heures. 
Elle permet aux architectes diplômés d’État d’endos-
ser personnellement l’ensemble des responsabilités de 
maître d’œuvre et de s’inscrire au Tableau de l’Ordre 
des architectes.

bâtiment A — niveau 2

C
F

E
D
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B

heures d'enseignement

Le service individuel d’enseignement face aux étudiants 
est déterminé par rapport à une durée annuelle de réfé-
rence égale à temps plein à 320 heures d’enseignement. 
Chaque heure d’enseignement vaut 5 heures de tra-
vail car elle comprend l’enseignement, sa préparation, 
son évaluation… Cette référence est donc équivalente à 
1 600 heures de travail d’un agent non enseignant. L’en-
seignant permanent est tenu de participer à la vie de 
l’école (instances, réunions…).

→ voir schéma page 96
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infolettre

Une lettre d’information est envoyée par courriel au 
début de chaque mois annonçant les conférences, expo-
sitions, événements liés à la vie de l’école. Vous pouvez 
vous abonner sur le site de l’école.

www.paris-belleville.archi.fr
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Sa vocation est de partager toutes les informations liées 
à la vie de l’école et de faciliter les échanges entre les 
étudiants, les enseignants et l’administration.

Vous y trouverez l’ensemble des informations indis-
pensables au quotidien : événements internes, fiches de 
procédures, calendrier de l’année, emploi du temps par 
promotion, dates des examens, des rattrapages, ainsi 
que des modes d’emploi : impression, utilisation de l’in-
formatique, de la bibliothèque…

 ● Se connecter en haut à droite de la page d’accueil
 ● S’identifier en entrant son identifiant Taïga et son 

mot de passe

intranet

intervenants

Ils sont engagés ponctuellement sur une courte durée 
et de façon non récurrente. Les conférenciers occasion-
nels, les membres de jurys, les professionnels assurant 
des prestations non répétitives en Hmonp, signent des 
lettres d’engagement et sont rémunérés sur service fait. 
Les demandes d’intervenants pour les jurys doivent être 
adressées à la direction des études 15 jours minimum 
avant les dates du jury.

Service informatique
Charles Andriantahina
responsable informatique
+33 (0)1 53 38 50 36
charles.andriantahina@
paris-belleville.archi.fr

Roberto Eliezer
adjoint chargé de 
l’administration du réseau 
et du système d’information
+33 (0)1 53 38 60 80
roberto.eliezer@
paris-belleville.archi.fr

Chafik Marsou
chargé des réseaux et 
du multimédia
+33 (0)1 53 38 60 80
chafik.marsou@
paris-belleville.archi.fr
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J jurys

Les jurys de projets ont lieu après la semaine d’architec-
ture en fin de semestre. Ils durent une semaine et sont 
ouverts au public.

Les sessions de rattrapage (qui ne concernent pas les 
projets de studio d’architecture) sont organisées à chaque 
fin de semestre (janvier pour le 1er semestre et juin pour 
le 2e semestre), à l’exception des élèves de 1re année pour 
lesquels le rattrapage des deux semestres a lieu en juin.
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Le développement de la recherche en architecture est au 
cœur du projet pédagogique et scientifique de l’Énsa–PB 
depuis sa création.

Fondé en 1986, l’Ipraus est une équipe pionnière de 
la recherche en architecture en France. Il a vocation à 
fédérer l’ensemble des forces de recherche de l’Énsa–PB.

Il est associé au CNRS par l’intermédiaire de l’Unité 
Mixte de Recherche AUSser (UMR 3329), avec des équipes 
de trois autres Énsa ; il en partage les thématiques struc-
turantes. Il est lieu d'accueil de l’école doctorale « Ville, 
Transports et Territoires » de l’Université Paris-Est.

laboratoire de recherche Ipraus

bâtiment B — niveau 3

André Lortie
directeur, professeur en TpcAu
andre.lortie@
paris-belleville.archi.fr

→ voir centre de recherche 
documentaire Roger-Henri 
Guerrand & cartothèque page 27
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Le premier cycle d’études permet d’acquérir les bases 
de la culture architecturale, des processus de concep-
tion et de conduite d’un projet. Les étudiants suivent un 
parcours progressif et continu tout en bénéficiant d’un 
encadrement conséquent. Au terme des trois années 
d’études de licence, l’étudiant obtient le diplôme d’études 
en architecture.

licence

licence professionnelle

assistant à chef de projet en aménagement de l’espace
Créée en partenariat avec l’Université Paris-Est Marne-
la-Vallée (département Génie Urbain), l’Énsa de la ville 
& des territoires Paris-Est et l’École des ingénieurs de la 
Ville de Paris, cette formation transdisciplinaire a pour 
objectif de procurer des savoirs théoriques, des compé-
tences et savoir-faire permettant d’assister l’architecte, 
l’urbaniste ou l’ingénieur dans le suivi opérationnel et 
la gestion de projets. D’une durée d’un an, elle vise une 
insertion professionnelle immédiate.

Cécile Roblin
chargée du suivi  
des étudiants de L1
+33 (0)1 53 38 50 33
cecile.roblin@ 
paris-belleville.archi.fr

Chantal Marion
chargée du suivi  
des étudiants de L2
+33 (0)1 53 38 50 31
chantal.marion@ 
paris-belleville.archi.fr

Évelyne Canourgues
chargée du suivi  
des étudiants de L3
+33 (0)1 53 38 50 24
evelyne.canourgues@
paris-belleville.archi.fr

→ voir schéma page 96
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Le deuxième cycle d’études permet de maîtriser un pen-
sée critique ainsi que la conception du projet architec-
tural et du projet urbain de manière autonome. Les étu-
diants sont sensibilisés à la recherche et aux différents 
domaines professionnels que recouvre aujourd’hui la 
pratique de l’architecture. D’une durée de deux ans, le 
parcours de l’étudiant est davantage individualisé et 
conduit au diplôme d’État d’architecte.

master

Annie Ludosky
chargée du suivi de la scolarité  
des étudiants de master  
et des pFE
+33 (0)1 53 38 50 23
annie.ludosky@ 
paris-belleville.archi.fr

→ voir schéma page 96

6

6

4

7

5

678

4

3

2

1

5

3



64

M

M master européen

Camille Meignen
secrétaire pédagogique
+33 (0)1 71 40 80 34
camille.meignen@u-pec.fr

urbanisme et aménagement 
Organisé avec l’École d’urbanisme de Paris et l’Univer-
sité Paris-Est Marne-la-Vallée, il réunit des étudiants de 
diverses nationalités autour d’un enseignement dispensé 
en anglais (un semestre en France et un semestre à Ham-
bourg, Milan, Malmö ou Ljubljana).

Ce diplôme, labellisé par la Conférence des Grandes Écoles 
(CGe), est proposé en partenariat avec l’École Camondo et 
soutenu par de nombreux partenaires publics et privés. 
Ouverte en janvier 2020, cette formation a pour ambi-
tion de proposer un enseignement original et polyvalent 
ouvert sur les domaines variés relevant de la scénogra-
phie (architecture éphémère, lieux d’exposition, événe-
mentiel, spectacle vivant, etc.).

mastère spécialisé® architecture 
et scénographies

Nicolas André
responsable pédagogique, 
maître de conférences en TpcAu
nicolas.andre@
paris-belleville.archi.fr

Déborah Arnaudet
responsable administrative  
du mastère spécialisé® 
architecture et scénographies
+33 (0)1 53 38 50 38
deborah.arnaudet@ 
paris-belleville.archi.fr

→ voir schéma page 96
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Mmatériauthèque

La matériauthèque est un centre de ressources techniques 
et pédagogiques intégré à la médiathèque, elle comprend 
une bibliothèque de matériaux (échantillons), un centre 
de documentation technique, un centre d’exposition, lieu 
de connaissances, un réseau de relations avec les fabri-
cants. Possibilité de prêt d’échantillons pour 24 heures. 

Ouvert les lundis, mercredis,  
jeudis et vendredis de 10h à 
18h45, les mardis de 14h à 18h45  
et les samedis de 12h à 16h45.

Odile Benedetti
chargée de la matériauthèque
+33 (0)1 53 38 50 48
odile.benedetti@ 
paris-belleville.archi.fr

médiathèque

Ouvert les lundis, mercredis, 
jeudis et vendredi de 10h à 18h45,  
les mardis de 14h à 18h45  
et les samedis de 12h à 16h45.

Denis Joudelat
responsable de la médiathèque
+33 (0)1 53 38 50 40
denis.joudelat@ 
paris-belleville.archi.fr

La médiathèque met à la disposition des étudiants, sur 
trois niveaux, une documentation tous supports sur l’ar-
chitecture, l’aménagement et l’urbanisme, le paysage, 
les techniques de construction, les arts et les sciences 
sociales. La plupart des documents sont en libre accès 
et empruntables. Les revues et les travaux d’étudiants 
sont consultables sur place. Prêt de trois livres pour deux 
semaines et de deux vidéos pour une semaine, avec pro-
longation possible d’une semaine à demander avant la 
date de retour prévue.

bâtiment C — niveau 2
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À partir de septembre 2019, les enseignants devront uti-
liser leur adresse @paris-belleville.archi.fr pour commu-
niquer avec l’administration. Seule cette adresse sera 
prise en compte par Taïga.

Comment activer votre adresse courriel 
@paris-belleville.archi.fr ?

 — Connectez- vous à https://webmail.paris-belleville.
archi.fr/ 

 — Entrez votre compte utilisateur de Taïga : prenom.nom
 — Un premier mot de passe Connexion2! est créé 

automatiquement. 
 — Pour des raisons de sécurité, vous devez le modifier 

lors de votre première connexion. Votre nouveau mot 
de passe devra comporter au moins 8 caractères com-
prenant une majuscule, une ponctuation et un chiffre.

 — Il ne vous reste plus qu’à le confirmer.

Si vous souhaitez recevoir l’ensemble de vos courriels 
dans une seule boîte, vous avez la possibilité de rediri-
ger les courriels de votre adresse @paris-belleville.archi.
fr vers votre adresse courriel personnelle (gmail, yahoo, 
wanadoo…) (cf le mode d’emploi ci-dessous).

 — Allez dans la messagerie Zimbra : https://webmail.
paris-belleville.archi.fr/ Allez dans l’onglet PRefeReNCeS 
(barre du haut)

 — Cliquez sur la rubrique MAiLS (colonne de gauche)
 — Saisissez votre adresse personnelle dans la case : Faire 

suivre une copie à
 — Ne pas cocher la case Supprimer la copie locale du mail
 — Ne pas oublier de cliquer sur le bouton eNReGiSTReR 

(en haut à gauche)
 — iMPORTANT : n’oubliez pas de vérifier que vos premiers 

courriels ne sont pas allés dans votre boîte SPAM.

 

Pour toute question, contacter 
monacces@paris-belleville.archi.fr

Cette messagerie est accessible 
à partir de l’adresse https://
webmail.paris-belleville.archi.
fr/ depuis n’importe quel 
ordinateur portable, téléphone 
ou tablette…
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mobilité

Les enseignants de l’école peuvent bénéficier de deux 
types de mobilité :

 ● mobilité enseignante
Vous pouvez réaliser des missions d’enseignement auprès 
d’universités partenaires européennes avec lesquelles 
l’Énsa-PB a signé un accord bilatéral Erasmus prévoyant 
des échanges d’enseignants. Les missions d’enseignement 
se font sur la base d’un bref programme d’enseignement 
proposé par l’enseignant candidat et accepté par les éta-
blissements d’envoi et d’accueil.

Ce programme doit préciser les objectifs et valeur 
ajoutée de l’action de mobilité ; le contenu du pro-
gramme d’enseignement ; les résultats escomptés. 

 ● mobilité formation
Si vous souhaitez effectuer une mobilité de formation 
dans l’une des universités partenaires du programme 
Erasmus, vous pouvez obtenir à cette fin des finance-
ments eRASMUS. La mission pourra prendre la forme 

Direction des relations 
internationales
Ouverte les lundis, mardis,  
jeudis et vendredis de 9h30  
à 12h30 et de 14h à 17h.

Odile Canale
directrice 
+33 (0)1 53 38 50 26
odile.canale@
paris-belleville.archi.fr

Madeleine Kunegel 
chargée des étudiants sortants 
+33 (0)1 53 38 50 27
madeleine.kunegel@ 
paris-belleville.archi.fr

Bianca Gonzalez
chargée des étudiants entrants 
+33 (0)1 53 38 50 28
bianca.gonzalez@ 
paris-belleville.archi.fr

mission / déplacement

Voir la procédure détaillée sur 
intranet.

Le préalable indispensable à tout déplacement est l’éta-
blissement d’un ordre de mission pour les enseignants et 
d’une invitation pour les personnes extérieures. L’ordre 
de mission doit être demandé le plus tôt possible, qu’il 
y ait ou pas des frais de mission, et permettra la prise 
en charge des frais de déplacements ainsi que le rem-
boursement des frais de mission (hébergement et repas).
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mutation

Chaque année, les enseignants titulaires ont la possibi-
lité de faire une demande de mutation sur la base des 
postes publiés sur le site www.place-emploi-public.gouv.fr 
(accessible également via Sémaphore) . Les candidatures 
sont examinées dans le cadre des campagnes annuelles 
de recrutement enseignant.

www.place-emploi-public.gouv.fr

de stages d’observation, d’ateliers et éventuellement 
de conférences. 

Partenariats internationaux 
L’école offre aujourd’hui un très large éventail de parte-
nariats à ses étudiants afin de diversifier les approches 
pédagogiques. À ce jour 71 conventions existent, dont 47 
dans le cadre du programme Erasmus + et 24 conventions 
bilatérales conclues avec des écoles situées dans 14 pays 
différents, hors d’Europe.

mobilité (suite)
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A

D

B

B+

Enseignement validable 
dans le cadre d’une unité 
d’enseignement.

Enseignement validable 
dans le cadre d’une unité 
d’enseignement.

Enseignement validable 
dans le cadre d’une unité 
d’enseignement.

Enseignement validable 
uniquement par compensation au 
sein d’une unité d’enseignement.

Enseignement non validable 
(rattrapage obligatoire).

Absence, non rattrapable.

Les notes de studio ne sont pas 
rattrapables. En revanche, pour 
les autres enseignements, si les 
étudiants ont obtenu B - ou C, 
l’enseignement n’est pas validé 
mais ils peuvent se présenter à 
une session de rattrapage.
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En cas de perte, renseignez-vous auprès de l’accueil de l’école  
ou téléphonez au +33 (0)1 53 38 50 00.

objets trouvés
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Elles comprennent d’une part des services d’enseigne-
ment en présence d’étudiants, d’autre part des tâches 
complémentaires : 

 — la préparation des cours, 
 — les activités d’encadrement, de conseil et d’orientation 

des étudiants, notamment l’encadrement des stages, la 
direction des mémoires, la direction d’études de Pfe, 
le suivi des étudiants en mise en situation profession-
nelle (MSP)

 — la préparation et la correction des épreuves relevant 
du contrôle des connaissances, 

 — la production de documents pédagogiques, 
 — l’exercice de la responsabilité et de la coordination 

d’enseignements, 
 — la participation au fonctionnement des conseils, com-

missions, comités et différentes instances,
 — la participation aux séminaires d’enseignants,
 — la participation à l’ensemble des réunions pédago-

giques concernant les étudiants dont l’enseignement a la 
charge et notamment aux jurys d’admission et de diplôme.

Les enseignants titulaires de l’habilitation à diriger des 
recherches (HDR) assurent, en outre, l’encadrement des 
doctorants.
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Oorganisation pédagogique

L’école accompagne l’étudiant dans l’acquisition progressive 
de l’autonomie et d’une capacité de réflexion : important 
en licence, l’encadrement évolue ensuite vers une indivi-
dualisation des parcours et un travail personnel accru.

licence master

cours magistraux
  travaux dirigés, 

travaux pratiques, 
ou studio

 séminaires

64 %

36 %
22 %

11 %

67 %

organisations syndicales

La liberté syndicale est au cœur des droits fondamen-
taux des salariés et permet à la démocratie de s’exercer 
dans les relations de travail. Il s’agit d’une liberté consti-
tutionnellement protégée, comportant deux grandes 
dimensions. Elle vise d’abord la liberté individuelle de 
défendre ses droits et ses intérêts par l’adhésion au syn-
dicat de son choix. Elle vise également la liberté collec-
tive de créer un syndicat professionnel. Par le biais des 
délégués syndicaux, le syndicat assure un rôle de com-
munication et de défense des salariés.

À l’école, un seul syndicat est présent dans les ins-
tances (CT et CHSCT) : c’est le Syndicat National des Écoles 
d’Architectures – CGT.

Un espace d’affichage (Bât A niveau 3H) est mis à la 
disposition des syndicats, ainsi qu’une adresse courriel. 

cgt-ensapb@
paris-belleville.archi.fr
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Proposée en milieu d’année universitaire, elle permet 
d’exposer les travaux réalisés durant la formation initiale. 
Plusieurs conférences du directeur présentent les études 
d’architecture et des visites de l’école sont animées par 
les étudiants. Plus de 2 000 visiteurs venant de toute la 
France sont accueillis chaque année.

portes ouvertes
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P proposition d'enseignements

Chaque année, un appel est lancé par la direction des 
études au mois de mai spécifiant les besoins en termes 
de nouveaux cours. Les enseignants ont l’opportunité à 
ce moment-là de proposer de nouveaux enseignements 
et soumettent à la CfVe un projet d’enseignement.

Les enseignants et les étudiants sont tenus responsables 
de la bonne tenue des locaux et des installations com-
munes (mobilier de la terrasse notamment) ainsi que des 
outils de travail. À la fin de chaque semestre, un range-
ment et un nettoyage des studios et des salles sont faits. 
Aucun travail ou objet personnel ne doit rester après la 
date limite communiquée par la direction des études. 
Au-delà de cette date, tout objet (maquette, fournitures, 
etc.) est considéré comme abandonné et pourra être jeté 
par l’administration. 

propreté
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qualification

Les professeurs et les maîtres de conférences sont recru-
tés par concours ouvert par les Énsa, en vue de pourvoir 
un ou plusieurs emplois d'une même discipline vacants 
parmi les candidats inscrits sur une liste de qualification 
aux fonctions de professeur ou de maître de conférences 
des écoles d'architecture établie par le Cnesea. La quali-
fication cesse d'être valable à l'expiration d'une période 
de quatre années à compter du 31 décembre de l'année 
d'inscription sur la liste de qualification.
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recrutement

recrutement des enseignants associés
Après publication d’une fiche de poste sur le site de 
l’école, les candidats sélectionnés sont auditionnés par 
un jury qui propose un classement des candidats rete-
nus. Le recrutement est soumis au CPS réuni en forma-
tion restreinte.

recrutement des enseignants titulaires 
Les candidatures (par mutation, détachement ou concours 
après qualification) sont examinées par un comité de 
sélection. Ce comité est créé par délibération du Conseil 
pédagogique et scientifique (CPS) siégeant en forma-
tion restreinte et précise le nombre de membres (entre 
8 et 20 dont au minimum 50% choisis hors école). Les 
membres sont nommés par le directeur sur proposition 
du CPS. Le CPS établit une liste de classement qui est 
transmise au ministère en charge du recrutement des 
enseignants lauréats.

Les postes sont proposés par l'Énsa 
sur le site www.place-emploi-public.
gouv.fr (accessible également via 
Sémaphore).
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R remise des diplômes

Depuis 2016, cette cérémonie dédiée aux étudiants diplô-
més des Pfe, des DSA et de la HMONP est un moment 
solennel. Elle débute par la conférence du parrain ou de 
la marraine de la promotion,  se poursuit par la remise 
d'un diplôme et se termine par la fête de l'école.
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Le règlement intérieur de l’école 
nationale supérieure d’architecture 
de Paris-Belleville (Énsa–PB) fixe les 
règles essentielles d’organisation et 
de fonctionnement de l’école. Il en 
est remis un exemplaire aux pro-
fesseurs et agents de l’école, ainsi 
qu’à chaque étudiant au moment de 
l’inscription afin qu’ils puissent s’y 
référer en toute circonstance utile. 
Il s’impose à tous les membres de 
la communauté de l’Énsa–PB, cha-
cun en ce qui le concerne.

L’existence du règlement intérieur 
est prévue par l’article 8 du décret 
nº2018-109 du 15 février 2018 relatif 
aux écoles nationales supérieures 
d’architecture. Il est soumis au 
vote du conseil d’administration 
de l’école.

Partie 1
Dispositions générales

Instances

Article 1 
Composition du conseil 
pédagogique et scientifique,  
de la commission des formations 
et de la vie étudiante et de la 
commission de la recherche

➊① Conseil pédagogique  
et scientifique
En application des articles 14 et 15 du 
décret nº2018-109, le conseil péda-
gogique et scientifique se réunit 
en formation plénière regroupant 
les membres des commissions des 
formations et de la vie étudiante 
et de la recherche, ou en formation 
restreinte aux personnels titulaires 
représentants les personnels chargés 
de l’enseignement et de la recherche.

➊② Commission des formations 
et de la vie étudiante
En application des articles 16 et 22 
du décret nº2018-109, la composition 
de la commission des formations 
et de la vie étudiante est arrêtée 
ainsi qu’il suit :

 — 4 représentants élus des étudiants,
 — 8 représentants élus des ensei-

gnants et des chercheurs éligibles 
au conseil d’administration en 
application de l’article 5 du décret 
nº2018-109,

 — 1 représentant élu des personnels 
des filières administrative, technique 
et scientifique.

➊③ Commission de la recherche
En application des articles 18 et 22 
du décret nº2018-109, la composition 
de la commission de la recherche 
est arrêtée ainsi qu’il suit :

 —  6 représentants élus des profes-
seurs ainsi que des autres ensei-
gnants et chercheurs rattachés à 
une équipe de recherche, 

 — 1 représentant élu des doctorants 
inscrits en formation initiale ou 
continue, 

 — 3 personnalités extérieures qui 
peuvent être des enseignants-cher-
cheurs ou des chercheurs apparte-
nant à d’autres établissements et 
entreprises, désignées par le conseil 
d’administration. 

Article 2 
Fonctionnement du conseil 
d’administration

➋① Convocation, calendrier  
et ordre du jour
Le président fixe l’ordre du jour et 
convoque les administrateurs 10 
jours ouvrés avant la date de réu-
nion. Cette convocation est adres-
sée par courriel. 

Les documents relatifs à des 
points donnant lieu à délibération 
sont transmis aux membres du CA 
au moins 5 jours ouvrés avant la 
réunion. Des documents complé-
mentaires pourront faire l’objet 
d’une remise sur table le jour de 
la réunion.

➋② Déroulement des réunions 
Le président ouvre la réunion en 
rappelant les points inscrits à l’ordre 
du jour.

Il dirige les débats et fait pro-
céder aux votes tout en assurant 
le bon déroulement des réunions.

Le président peut décider une 
suspension de séance, de sa propre 
initiative ou à la demande d’un 
membre ayant voix délibérative. 

Il prononce la clôture de la réu-
nion après épuisement de l’ordre 
du jour.

Le président est chargé de veil-
ler à l’application du présent règle-
ment intérieur. 
Les séances ne sont pas publiques.

Le CA adopte des délibérations 
ou des motions. Elles sont adop-
tées à la majorité des votes expri-
més par les membres présents ou 
représentés ayant voix délibérative. 
Le décompte des voix distingue 3 
catégories : pour, contre, abstention.

Le vote a lieu à main levée. 
Le vote à bulletin secret s’impose 
lorsque le vote concerne des per-
sonnes ou dès lors qu’un seul 
membre du CA le demande.

Les délibérations à distance pré-
vues par le décret nº2014-1627 du 26 
décembre 2014 peuvent être utilisées 
en tant que de besoin. Elles s’orga-
nisent en deux temps : une première 
phase qui recueille les contributions 
puis une seconde phase qui recueille 
les votes. Les échanges du débat 
de la première phase doivent être 
adressés à l’ensemble des destina-
taires de la consultation. La première 
phase ne peut pas être inférieure à 
2 jours ouvrés.

Article 3 
Fonctionnement du conseil 
pédagogique et scientifique

➌① Organisation
Le Conseil pédagogique et scienti-
fique (CPS) se réunit en séance plé-
nière ou en formation restreinte aux 
enseignants-chercheurs. Les dispo-
sitions suivantes s’appliquent aux 
réunions plénières et restreintes.

Le secrétariat du CPS est assuré 
par l’administration.

Les personnes en charge de la 
direction adjointe de l’école, de la 
direction des études, de la direc-
tion des ressources humaines et de 
la logistique assistent aux réunions 
ainsi que toute personne dont la pré-
sence est jugée utile par le président.
Les séances ne sont pas publiques.

➌② Convocation, calendrier  
et ordre du jour
Le CPS se réunit au moins deux 
fois par an en réunion plénière, 
sur convocation de son président 
ou sur la demande de la moitié de 
ses membres.

Le président fixe l’ordre du 
jour et convoque, sauf urgence, les 
membres titulaires par messagerie 
électronique au moins 5 jours ouvrés 
avant la réunion. Le président du 
CA et le directeur peuvent chacun 
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demander l’inscription de points à 
l’ordre du jour.

Les documents relatifs à des 
points donnant lieu à avis sont trans-
mis aux membres du CPS au moins 
5 jours ouvrés avant la réunion. Des 
documents complémentaires pour-
ront faire l’objet d’une remise sur 
table le jour de la réunion.

Lorsque l’ordre du jour le néces-
site, le CPS peut décider de tenir des 
réunions élargies à d’autres — ou 
tous — les enseignants-chercheurs, 
personnels des filières administra-
tive, technique et scientifique (ATS) 
et étudiants de l’école.

➌③ Déroulement des réunions
Le président ouvre la réunion en 
rappelant les points inscrits à l’ordre 
du jour.

Il dirige les débats et fait pro-
céder aux votes tout en assurant 
le bon déroulement des réunions.

Le président peut décider une 
suspension de séance, de sa propre 
initiative ou à la demande d’un 
membre ayant voix délibérative.

Il prononce la clôture de la réu-
nion après épuisement de l’ordre 
du jour.

Le président est chargé de veil-
ler à l’application du présent règle-
ment intérieur.

➌④ Validité des avis du cPS
Le CPS rend des avis. Par exception, 
en application de l’article 2 de l’ar-
rêté du 2 novembre 2018 fixant les 
modalités d’organisation et de fonc-
tionnement des comités de sélection, 
il délibère en formation restreinte 
en ce qui concerne la constitution 
des comités de sélection pour le 
recrutement dans les corps des 
enseignants-chercheurs.

La consultation du CPS est 
valable lorsque la moitié au moins 
de ses membres sont présents ou 
représentés. Le quorum doit être 
réuni pendant toute la durée des 
débats qui donnent lieu à avis. La 
feuille d’émargement est annexée 
au compte-rendu et relevé d’avis.

Chaque membre peut donner 
mandat à l’un des membres du CPS 
pour la totalité de la réunion. Un 
membre du CPS ne peut recevoir 
plus de deux mandats.

En commission restreinte, si 
un membre est concerné par une 
mesure individuelle inscrite à l’ordre 

du jour, il ne peut siéger au CPS le 
temps des débats et du vote relatif 
à sa situation.

Si les conditions de quorum ne 
sont pas remplies, une nouvelle réu-
nion doit intervenir dans le délai 
maximal de dix jours ouvrés sui-
vant celle au cours de laquelle le 
quorum n’a pas été atteint. Dans 
ce cas, la nouvelle convocation est 
envoyée dans le délai de cinq jours 
ouvrés. L’ordre du jour est identique 
à celui transmis lors de la première 
convocation et les avis sont alors 
rendus sans obligation de quorum.

Les avis du CPS sont adoptés à la 
majorité des votes exprimés par les 
membres présents ou représentés 
ayant voix délibérative. Le décompte 
des voix distingue 3 catégories : pour, 
contre, abstention.

Le vote a lieu à main levée. 
Le vote à bulletin secret s’impose 
lorsque le vote concerne des per-
sonnes ou dès qu’un seul membre 
du CPS le demande.

Les délibérations à distance pré-
vues par le décret nº2014-1627 du 26 
décembre 2014 peuvent être utilisées 
en tant que de besoin. Elles s’orga-
nisent en deux temps : une première 
phase qui recueille les contributions 
puis une seconde phase qui recueille 
les votes. Les échanges du débat 
de la première phase doivent être 
adressés à l’ensemble des destina-
taires de la consultation.

➌⑤ Suites données aux avis, 
propositions et délibérations
Le directeur de l’école s’assure des 
suites données aux délibérations 
prises en application de l’arrêté du 
2 novembre 2018 fixant les moda-
lités d’organisation et de fonction-
nement des comités de sélections, 
avis et propositions émis par le CPS. 
Ils sont notamment transmis au 
conseil d’administration si le point 
concerné doit y être vu. Il est tenu 
un répertoire des propositions et 
avis rendus par le CPS.

Un compte-rendu de réunion 
reprenant les sujets traités, les prin-
cipaux éléments des débats et les 
résultats des votes est rédigé par le 
secrétariat du CPS, transmis au Pré-
sident pour vérification avant dif-
fusion aux membres de l’instance. 
Il est considéré comme approuvé si 
aucune remarque n’est faite dans un 
délai de 7 jours ouvrés ou lorsque les 

remarques ont été prises en compte.
Le compte-rendu est diffusé par 

courriel aux enseignants-chercheurs, 
ATS et étudiants, par affichage, et 
publication sur l’intranet de l’école.

Article 4 
Fonctionnement de  
la commission des formations  
et de la vie étudiante

➍① Organisation
Le secrétariat de la Commission des 
formations et de la vie étudiante 
(CfVe) est assuré par l’administration.

Les personnes en charge de la 
direction adjointe de l’école, de la 
direction des études, de la direc-
tion des ressources humaines et de 
la logistique assistent aux réunions 
ainsi que toute personne dont la pré-
sence est jugée utile par le président.
Les séances ne sont pas publiques.

➍② Convocation, calendrier 
et ordre du jour
La commission se réunit sur convo-
cation de son président ou sur 
la demande de la moitié de ses 
membres. Le président propose un 
calendrier de réunions par semestre.

Le président convoque, sauf 
urgence, les membres titulaires par 
messagerie électronique au moins 5 
jours ouvrés avant la réunion dans 
le cas où un calendrier des réunions 
a été fixé, 10 jours s’il n’existe pas.

Le président fixe l’ordre du jour. 
Le président du CA et le directeur 
peuvent chacun demander l’ins-
cription de points à l’ordre du jour. 

Les membres de la CfVe peuvent 
demander à ce qu’un point soit 
ajouté à l’ordre du jour, sans que 
le président ne puisse s’y opposer. 
Cette demande doit être transmise 
7 jours avant la réunion.

Les documents relatifs à des 
points donnant lieu à avis sont trans-
mis aux membres de la CfVe au moins 
5 jours ouvrés avant la réunion. Des 
documents complémentaires pour-
ront faire l’objet d’une remise sur 
table le jour de la réunion.

Lorsque l’ordre du jour le néces-
site, la CfVe peut décider de tenir 
des réunions élargies à d’autres — ou 
tous — les enseignants-chercheurs, 
ATS et étudiants de l’école.

règlement intérieur (suite)
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➍③ Déroulement des réunions
Le président ouvre la réunion en 
rappelant les points inscrits à l’ordre 
du jour.

Le président est chargé de veil-
ler à l’application du présent règle-
ment intérieur.

Il dirige les débats et fait pro-
céder aux votes tout en assurant 
le bon déroulement des réunions.

Le président peut décider une 
suspension de séance, de sa propre 
initiative ou à la demande d’un 
membre ayant voix délibérative. Il 
prononce la clôture de la réunion 
après épuisement de l’ordre du jour.

➍④ Validité des avis 
et propositions de la cFVE
La consultation de la CfVe est valable 
lorsque la moitié au moins de ses 
membres sont présents ou représen-
tés. Le quorum doit être réuni pen-
dant toute la durée des débats qui 
donnent lieu à avis. La feuille d’émar-
gement est annexée au compte-
rendu et relevé d’avis.

Chaque membre peut donner 
mandat à l’un des membres de la 
CfVe pour la totalité de la réunion. 
Un membre de la CfVe ne peut rece-
voir plus de deux mandats.

Si les conditions de quorum ne 
sont pas remplies, une nouvelle réu-
nion doit intervenir dans le délai 
maximal de 10 jours ouvrés sui-
vant celle au cours de laquelle le 
quorum n’a pas été atteint. Dans 
ce cas, la nouvelle convocation est 
envoyée dans le délai de 5 jours 
ouvrés. L’ordre du jour est identique 
à celui transmis lors de la première 
convocation et les avis sont alors 
rendus sans obligation de quorum.

Les avis de la CfVe sont adop-
tés à la majorité des votes expri-
més par les membres présents ou 
représentés ayant voix délibérative. 
Le décompte des voix distingue 3 
catégories : pour, contre, abstention.

Le vote a lieu à main levée. 
Le vote à bulletin secret s’impose 
lorsque le vote concerne des per-
sonnes ou dès qu’un seul membre 
de la CfVe le demande.

Les délibérations à distance pré-
vues par le décret nº2014-1627 du 26 
décembre 2014 peuvent être utilisées 
en tant que de besoin. Elles s’orga-
nisent en deux temps : une première 
phase qui recueille les contributions 
puis une seconde phase qui recueille 

les votes. Les échanges du débat 
de la première phase doivent être 
adressés à l’ensemble des destina-
taires de la consultation.

➍⑤ Suites données aux avis et 
propositions
Le directeur de l’école s’assure des 
suites données aux avis et proposi-
tions de la CfVe. Ils sont notamment 
transmis au conseil d’administration 
si le point concerné doit y être vu. 
Il est tenu un répertoire des avis et 
propositions rendus par la CfVe.

Un compte-rendu de réunion 
reprenant les sujets traités, les prin-
cipaux éléments des débats et les 
résultats des votes est rédigé par le 
secrétariat de la CfVe, transmis au 
Président pour vérification avant 
diffusion aux membres de l’instance. 
Il est considéré comme approuvé si 
aucune remarque n’est faite dans un 
délai de 7 jours ouvrés ou lorsque les 
remarques ont été prises en compte.

Le compte-rendu est diffusé par 
courriel aux enseignants-chercheurs, 
ATS et étudiants, par affichage, et 
publication sur l’intranet de l’école.

Article 5 
Fonctionnement de  
la commission de la recherche

➎① Organisation
Le secrétariat de la Commission 
de la recherche (CR) est assuré par 
l’administration.

Les personnes en charge de la 
direction adjointe de l’école, de la 
direction et de l’administration du 
laboratoire et de l’UMR assistent aux 
réunions ainsi que toute personne 
dont la présence est jugée utile par 
le président.
Les séances ne sont pas publiques.

➎② Convocation, calendrier 
et ordre du jour 
La commission se réunit sur convo-
cation de son président ou sur 
la demande de la moitié de ses 
membres. Le président propose un 
calendrier de réunions par semestre. 

Le président convoque, sauf 
urgence, les membres titulaires par 
messagerie électronique au moins 
5 jours ouvrés avant la réunion. 

Le président fixe l’ordre du jour. 
Le président du CA et le directeur 
peuvent chacun demander l’ins-

cription de points à l’ordre du jour.
Les membres de la CR peuvent 

demander à ce qu’un point soit 
ajouté à l’ordre du jour, sans que 
le président ne puisse s’y opposer. 
Cette demande doit être transmise 
7 jours avant la réunion. 

Les documents relatifs à des 
points donnant lieu à avis sont trans-
mis aux membres de la CR au moins 
5 jours ouvrés avant la réunion. Des 
documents complémentaires pour-
ront faire l’objet d’une remise sur 
table le jour de la réunion.

Lorsque l’ordre du jour le néces-
site, la CR peut décider de tenir des 
réunions élargies à d’autres — ou 
tous — les enseignants-chercheurs, 
ATS et étudiants de l’école.

➎③ Déroulement des réunions 
Le président ouvre la réunion en 
rappelant les points inscrits à l’ordre 
du jour.

Le président est chargé de veil-
ler à l’application du présent règle-
ment intérieur. 

Il dirige les débats et fait pro-
céder aux votes tout en assurant 
le bon déroulement des réunions.

Le président peut décider une 
suspension de séance, de sa propre 
initiative ou à la demande d’un 
membre ayant voix délibérative. Il 
prononce la clôture de la réunion 
après épuisement de l’ordre du jour.

La participation aux réunions 
peut se faire par visio-conférence.

➎④ Validité des avis 
et propositions de la cR
La CR délibère valablement lorsque 
la moitié au moins de ses membres 
sont présents ou représentés. Le quo-
rum doit être réuni pendant toute la 
durée des débats qui donnent lieu 
à avis. La feuille d’émargement est 
annexée au compte-rendu.

Chaque membre peut donner 
mandat à l’un des membres de la 
CR pour la totalité de la réunion. Un 
membre de la CR ne peut recevoir 
plus de deux mandats.

Si les conditions de quorum ne 
sont pas remplies, une nouvelle réu-
nion doit intervenir dans le délai 
maximal de 10 jours ouvrés sui-
vant celle au cours de laquelle le 
quorum n’a pas été atteint. Dans 
ce cas, la nouvelle convocation est 
envoyée dans le délai de 5 jours 
ouvrés. L’ordre du jour est identique 
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à celui transmis lors de la première 
convocation et les avis sont rendus 
sans condition de quorum. 

Les avis de la CR sont adoptés à 
la majorité des votes exprimés par 
les membres présents ou représentés 
ayant voix délibérative. Le décompte 
des voix distingue 3 catégories : pour, 
contre, abstention.

Le vote a lieu à main levée. 
Le vote à bulletin secret s’impose 
lorsque le vote concerne des per-
sonnes ou dès qu’un seul membre 
de la CR le demande.

Les délibérations à distance pré-
vues par le décret nº2014-1627 du 26 
décembre 2014 peuvent être utilisées 
en tant que de besoin. Elles s’orga-
nisent en deux temps : une première 
phase qui recueille les contributions 
puis une seconde phase qui recueille 
les votes. Les échanges du débat 
de la première phase doivent être 
adressés à l’ensemble des destina-
taires de la consultation.

➎⑤ Suites données aux avis 
et propositions
Le directeur de l’école s’assure des 
suites données aux avis et proposi-
tions de la CR. Ils sont notamment 
transmis au conseil d’administration 
si le point concerné doit y être vu. 
Il est tenu un répertoire des avis 
et propositions rendus par la CR. 

Un compte-rendu de réunion 
reprenant les sujets traités, les prin-
cipaux éléments des débats et les 
résultats des votes est rédigé par 
le secrétariat de la CR, transmis au 
Président pour vérification avant 
diffusion aux membres de l’instance. 
Il est considéré comme approuvé si 
aucune remarque n’est faite dans un 
délai de 7 jours ouvrés ou lorsque les 
remarques ont été prises en compte.

Le compte-rendu est diffusé par 
courriel aux enseignants-chercheurs, 
ATS et étudiants, par affichage, et 
publication sur l’intranet de l’école.

Article 6 
Les commissions thématiques

➏① Constitution et compétences
Des commissions thématiques sont 
créées, compétentes pour les sujets 
suivants :

 — international,
 — valorisation des ressources 

documentaires,

 — diffusion de la culture architecturale,
 — métiers,
 — vie de l’école.

Leur rôle est d’explorer des 
sujets, de préparer des propo-
sitions, de rendre des avis fonc-
tionnels. Les ordres du jour des 
réunions sont rendus publics. Les 
commissions rendent compte à la 
CPS, dont les membres sont sys-
tématiquement destinataires des 
comptes rendus, par ailleurs publiés 
sur l’intranet de l’école et, une fois 
par an, au séminaire enseignant. 

La CfVe et la CR peuvent solliciter une 
commission sur un sujet particulier 
de son domaine de compétence. 

La CfVe et la CR peuvent éga-
lement créer des groupes de tra-
vail ad hoc ou charger un ensei-
gnant-chercheur d’une mission sur 
un sujet défini. 

➏② Participation
Enseignants : tous les 4 ans, un appel 
à participation est organisé par l’ad-
ministration. Les enseignants expri-
ment leur souhait de participer à 3 
commissions. Le directeur de l’école 
désigne, après consultation du CPS, 
les participants au regard de ces 
choix et de l’équilibre de partici-
pation aux commissions.

Étudiants : tous les 2 ans il est 
demandé aux étudiants élus au CA 
ou au CPS de proposer la partici-
pation de deux étudiants, élus ou 
non, à chacune des commissions.

L’association Bellasso participe à la 
commission vie de l’école.

Le directeur, la directrice 
adjointe et les responsables des 
services concernés participent à la 
réunion. Le secrétariat de chacune 
des commissions est assuré par le 
responsable concerné :

 — international : responsable du 
service international,

 — valorisation des ressources 
documentaires : responsable de la 
médiathèque,

 — diffusion de la culture archi-
tecturale : responsable de la 
communication,

 — métiers : directrice des études,
 — vie de l’école : directrice des res-

sources humaines et de la logistique.
Chaque commission élit un ou 

deux rapporteurs qui président et 
animent les réunions. Ils rendent 

compte pour la commission à la 
CfVe et devant le séminaire annuel.

➏③ Fonctionnement
Chaque commission organise libre-
ment son fonctionnement. Des 
comptes rendus sont systémati-
quement établis et publiés sur l’in-
tranet de l’école.

Article 7 
Les délégués étudiants

➐① Désignation des délégués 
étudiants
Chaque année, avant la mi-no-
vembre, le service des études pro-
cède à la désignation d’un ou deux 
représentants étudiants de chacune 
des promotions : licence 1, licence 2, 
 licence 3, master 1 et master 2.

➐② Rôle des délégués étudiants
Ces délégués sont les interlocuteurs 
privilégiés de l’administration pour 
toute question qui concerne les 
conditions de travail, l’organisa-
tion des études de la promotion…
Des réunions de bilan sont organi-
sées autant que de besoin, au mini-
mum une fois par an.

Partie 2
Dispositions générales

Vie dans l’établissement

Article 8 
Ouverture des locaux

Site principal, 60 bd de la Villette :
lundi à vendredi 8h30 – 22h30
samedi 10h00 – 18h00

Les jours précédant les jurys d’ar-
chitecture, les horaires sont élargis :

 — les 14, 15, 16 et 20 janvier 2020 de 
8h30 à 0h30, 

 — les 10, 11, 15 et 16 juin 2020 de 
8h30 à 0h30.

Les horaires du site dit de l’impri-
merie, 46 bd de la Villette font l’ob-
jet d’une information spécifique en 
début de semestre.
Les portes d’accès sont fermées une 
heure avant la fermeture générale 
des locaux.
L’ouverture de la médiathèque et des 
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services administratifs est affichée 
à l’entrée des services.

L’école est fermée les same-
dis à chaque veille de vacances : 
21 décembre, 1er février, 4 avril, 27 juin, 
ainsi que tous les samedis de juillet.

Article 9 
Interdiction de fumer  
ou de vapoter, d’introduire  
et de consommer des boissons 
alcoolisées

Conformément à la loi et à l’impéra-
tif de santé, il est interdit de fumer 
ou d’utiliser une vaporette dans 
l’ensemble de l’école sauf dans les 
lieux suivants :

 — dans la cour Villette,
 — dans la cour Burnouf,
 — sur la terrasse de la cafétéria,
 — sur les terrasses des bâtiments 

e et B et limitées à 19 personnes,
 — sur les coursives.

Cette autorisation est donnée à 
condition que les mégots soient 
jetés dans les cendriers installés 
à cet effet.

Il importe que chaque personne 
entrant dans l’école éteigne − le cas 
échéant − sa vaporette ou sa ciga-
rette dans le cendrier situé à l’en-
trée des locaux.

Il est interdit d’introduire et de 
consommer des boissons alcoolisées 
sur le lieu de travail.

Article 10
Sécurité : incendie / sûreté  
et secours

L’école nationale supérieure d’ar-
chitecture de Paris-Belleville est 
un établissement d’enseignement 
supérieur classé eRP 2e catégorie et 
est à ce titre soumise à des règles 
de sécurité particulières.

Chaque usager est tenu de 
connaître les consignes relatives 
à la mise en œuvre des dispositifs 
d’alerte et de lutte contre l’incen-
die telles qu’elles sont diffusées par 
la direction de l’école et résumées 
ci-dessous.

Un registre d’hygiène et de sécu-
rité destiné à recueillir les obser-
vations en la matière est mis à la 
disposition des agents à l’accueil.

Les plans du bâtiment principal 

sont affichés dans les halls d’entrée, 
ils donnent la configuration géné-
rale des locaux.

À chaque niveau, sont affichés 
des plans d’évacuation des locaux en 
cas de sinistre et dans chaque salle 
de classe des consignes de sécurité 
en cas d’incendie qu’il convient de 
relire régulièrement.

Le risque majeur est l’incendie 
qui peut être généré par différents 
facteurs et notamment :

 — l’imprudence des fumeurs : il 
convient d’éteindre ses cigarettes 
avant de les jeter dans les cendriers 
et non dans les poubelles,

 — le danger électrique en particulier 
par surcharge des prises de courant 
dans les ateliers. Il est strictement 
interdit d’utiliser un réchaud,

 — l’utilisation des machines des 
ateliers d’art plastique, de repro-
graphie et d’informatique.

En présence d’un début d’incen-
die prévenir l’accueil ou le 18 ou le 
112 et déclencher l’alarme incendie 
en utilisant les « bris de glace incen-
die » répartis dans toute l’école. Ne 
pas utiliser les ascenseurs.

Les obstacles constitués par des 
matériels entreposés ou laissés dans 
des endroits de passage ou com-
muns à d’autres activités peuvent 
empêcher l’évacuation provoquant 
éventuellement un mouvement de 
panique. Toutes les circulations 
ainsi que les accès aux issues de 
secours doivent donc être libres 
de tout objet ou obstacle.

L’utilisation des machines est 
normalement soumise à des règles 
précises indiquées par les ensei-
gnants, des ateliers ou laboratoires. 
Ces mesures sont détaillées dans la 
charte ou règlement de ces espaces ou 
figurent sur un mode d’emploi à lire 
impérativement avant de s’en servir.

En cas de fonctionnement défec-
tueux ou d’anomalie, en présence 
d’un paquet suspect (surtout ne 
pas y toucher) ou en cas d’urgence, 
il convient de prévenir rapidement 
l’accueil.

Des exercices de sécurité consis-
tant à évacuer le plus vite possible les 
locaux sont organisés régulièrement. 
Les consignes sont de regagner dans 
les plus brefs délais, un des points 
de rassemblement en évitant de 
stationner devant le hall d’entrée et 
en laissant la place nécessaire aux 
véhicules d’intervention. Il convient 

d’aider les personnes en situation de 
handicap à évacuer ou les mettre à 
l’abri pour une évacuation différée. 
Au point de rassemblement, toutes 
les personnes manquantes doivent 
être signalées.

Suivre les consignes données 
par le personnel de l’école (guides 
et serre files). Des mesures particu-
lières ont été mises en place en cas 
de risques majeurs (exemple : mise à 
l’abri, confinement et évacuation dif-
férée concernant le risque attentat).

Chaque enseignant est guide de 
son groupe d’étudiants.

Incendie
Gardez votre calme et donnez l’alerte 
à l’accueil ou en faisant le 18 ou le 112.

Attaquez le foyer par la base au 
moyen des extincteurs sans prendre 
de risques.

Dans la chaleur et la fumée bais-
sez-vous, l’air est frais près du sol.

Évacuation
À l’audition du signal ou sur ordre 
d’un responsable fermez les portes 
et les fenêtres.

Suivez les indications du guide 
ou dirigez-vous vers les portes les 
plus proches.

N’utilisez pas les ascenseurs ou 
monte-charges.

Ne revenez pas en arrière sans 
y avoir été invité.

Sûreté
La sûreté du site est assurée par 
un système de vidéosurveillance. 

L’établissement est doté d’un 
contrôle d’accès par badges. Tous 
les usagers doivent en posséder 
un, les visiteurs doivent s’annon-
cer à l’accueil. 

Dans le cadre de la posture Vigi-
pirate « sécurité renforcée risque 
attentat », le contrôle d’accès est 
renforcé. Les mesures en vigueur 
sont diffusées par voie d’affichage 
et sur l’intranet

En cas de perte ou de vol, de 
mauvais fonctionnement en infor-
mer l’accueil. 

Un affichage d’orientation est 
mis en place sur les portes de l’en-
trée principale, à l’attention de tous 
les usagers. 

Toute intrusion ou situation 
semblant anormales doivent être 
déclarées à l’accueil.
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Secours et assistance 
En cas d’accident, prévenir l’accueil 
qui contactera un sauveteur secou-
riste du travail (présent sur le site) 
pour les premiers soins ou appel-
lera les secours extérieurs.

Des formations de secouristes 
peuvent être dispensées au sein 
de l’établissement. Il faut en faire 
la demande auprès du service des 
ressources humaines.

Article 11
Respect des règles  
de fonctionnement de l’école

Le directeur peut engager une pro-
cédure disciplinaire contre tout usa-
ger coupable d’avoir troublé l’ordre 
ou enfreint les règles de fonction-
nement de l’établissement.

Article 12 
Respect des matériels  
et des personnes

Les photocopieurs, les micro-ordina-
teurs et autres machines ne doivent 
pas être utilisés anormalement ni 
malmenés.

En cas de doute ou de panne 
s’adresser au responsable de la 
reprographie, au responsable de 
l’informatique ou aux personnes 
principalement en charge de l’uti-
lisation des machines concernées. 
Toute détérioration volontaire ou 
par suite de négligence fera l’objet 
de poursuites.

Les usagers de l’école doivent 
avoir un comportement respon-
sable et de respect des autres. Une 
procédure disciplinaire est engagée 
contre les auteurs des cas de vio-
lence, d’agression verbale ou phy-
sique, de chahut organisé dans l’en-
ceinte de l’établissement.

Article 13 
Les vols et dommages divers

Chacun est responsable de la garde 
de ses biens personnels, seules les 
assurances personnelles peuvent 
garantir les risques dans un établis-
sement ouvert au public. L’école ne 
peut être tenue pour responsable 
des vols dont les étudiants, ensei-
gnants et personnels administra-

tifs et techniques, ou autres per-
sonnes pourraient être victimes en 
dépit des aménagements qu’elle a 
effectués. Toute personne prise en 
flagrant délit de vol ou de dégrada-
tion d’objet ou matériel de l’école est 
passible de poursuites en justice et 
sera poursuivie systématiquement 
par l’établissement.

Article 14 
Impressions

L’école met à disposition des étu-
diants des photocopieurs et tra-
ceurs. Leur utilisation nécessite 
l’achat d’une carte d’impression 
rechargeable.

Les tarifs d’achat de la carte 
d’impression et des impressions 
sont les suivants :
achat d’une carte d’impression 

2,50 €
A0 couleur ou noir et blanc 

1,20 € — 30 unités 
A1 couleur ou noir et blanc 

0,72 € — 18 unités
A2 couleur ou noir et blanc 

0,58 € — 15 unités 
A4 couleur  

0,19 € — 05 unités 
A4 noir et blanc 

0,10 € — 03 unités 
A3 couleur 

0,38 € — 10 unités 
A3 noir et blanc 

0,19 € — 05 unités

Article 15 
Divers

Hygiène
Il importe que chacun respecte la 
propreté de tous les lieux de l’éta-
blissement (atelier, salles de cours, 
bureaux, terrasses, parking…) et s’as-
treigne à jeter dans une poubelle 
tout déchet.

Téléphone portable
L’utilisation du téléphone portable 
est interdite dans les salles de cours, 
les amphithéâtres, ainsi que dans 
la médiathèque, dans le centre de 
recherche et dans le libre-service 
informatique.

Affichage
Des panneaux d’affichages avec inti-
tulé précis sont disposés dans les halls 

d’entrée. L’affichage sauvage est inter-
dit (en cas de difficultés, s’adresser 
au service communication).

Animaux
Il convient d’autoriser la présence 
des animaux destinés à accompa-
gner les personnes handicapées. 

Charte informatique
L’accès à l’informatique est subor-
donné à la signature d’une charte 
déontologique définissant les règles 
d’usage qui s’imposent à tout utili-
sateur du réseau.

Médiathèque
L’accès à la médiathèque et le prêt 
sont réservés aux étudiants, ensei-
gnants et personnels de l’école.

Toutefois le prêt de documents 
(2 documents à la fois au maximum) 
peut être autorisé aux personnes 
extérieures à l’école qui doivent alors 
s’acquitter d’un droit d’inscription 
annuel fixé à 45 € pour les usagers 
extérieurs, à 30 € pour les anciens 
étudiants de l’école, les enseignants 
chercheurs hors Énsa–PB, les étu-
diants et les demandeurs d’emploi. 

L’accès à la médiathèque est 
subordonné à l’engagement concré-
tisé par la signature de la charte de 
la médiathèque.

Partie 3
Dispositions particulières 

relatives aux étudiants

Article 16
Délit de bizutage

La loi du 17 juin 1998 prohibe le fait 
pour une personne d’amener autrui, 
contre son gré ou non, à subir ou à 
commettre des actes humiliants ou 
dégradants lors de manifestations 
ou de réunions liées au milieu sco-
laire et socio-éducatifs. Les peines 
encourues sont l’emprisonnement et 
des amendes. L’école nationale supé-
rieure d’architecture de Paris-Belle-
ville a toujours fermement exclu et 
interdit une telle pratique.

Article 17
Dégradation de la carte 
d’étudiant
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Toute dégradation ou perte de la carte 
d’accès servant de carte d’étudiant 
exigeant la remise d’une nouvelle carte 
sera facturée 15 euros à l’étudiant.

Article 18 
Les accidents et dommages 
corporels

Tous les étudiants qui s’inscrivent à 
l’école doivent contracter une assu-
rance individuelle en responsabilité 
civile, qui couvre les accidents sur-
venus dans l’école ou à l’occasion 
d’activités à l’extérieur dans le cadre 
des études, notamment les voyages 
d’étudiants.

Article 19
Déroulement des examens

Les examens se déroulent sous le 
contrôle et la responsabilité du corps 
enseignant de l’école. Toutefois, la 
surveillance des épreuves pourra être 
effectuée par une autre personne. 
Les candidats n’ayant pu composer 
pour une raison de force majeure 
dûment justifiée, pourront béné-
ficier éventuellement d’une autre 
séance d’examen dans la limite de 
l’année scolaire.

Tout étudiant utilisant des 
documents non autorisés ou utili-
sant frauduleusement les travaux 
d’un autre candidat, ainsi que les 
étudiants ayant volontairement 
transmis des informations lors de 
l’épreuve seront exclus du bénéfice 
du module concerné pour l’année 
en cours.

Les modalités d’évaluation sont 
détaillées dans le règlement des 
études et le programme pédago-
gique validés chaque année par le 
conseil d’administration de l’école 
(cf. règlement des études).

Article 20 
La falsification de documents 
administratifs

Tout étudiant pris en flagrant délit 
de falsification de documents admi-
nistratifs ou de détournements de 
documents officiels sera immédiate-
ment exclu de l’école, en attendant 
de comparaître devant la commis-

sion de discipline.
Extrait du décret nº78-266 du 8 
mars 1978

Conformément à l’article 15 
du décret nº78-266 du 8 mars 1978 
portant sur le statut des établis-
sements, le directeur peut, après 
consultation d’une commission de 
discipline, prononcer une mesure 
disciplinaire contre tout étudiant 
coupable d’avoir troublé l’ordre 
ou enfreint les règles de fonction-
nement de l’établissement. 

La commission de discipline 
est composée des représentants 
des enseignants et des étudiants, 
membres du conseil d’administra-
tion. Elle est présidée par l’ensei-
gnant, membre de la commission, 
ayant la plus grande ancienneté 
dans l’établissement. 

Article 21 
Vie associative

La vie associative étudiante est 
encouragée. L’association Bellasso 
dispose d’un local réservé à ses acti-
vités. Toutes les associations peuvent 
utiliser des salles ou amphithéâtres 
pour leurs réunions sur demande à 
l’accueil du service des études, ges-
tionnaire des locaux d’enseignement. 
Elles communiquent à l’accueil de 
l’école les nom et qualité des per-
sonnes extérieures invitées.

Partie 4 
Dispositions particulières 

relatives aux enseignants et aux 
personnels administratifs et 

techniques

Article 22 
Rappel des droits et obligations 
des agents publics

La loi 83-634 du 13 juillet 1983 modi-
fiée précise les droits et obligations 
des agents publics de l'État.

22① Les droits
Liberté d'opinion (loi n°83-634 du 
13 juillet 1983, art.6)
La liberté d'opinion est garantie aux 
agents publics. 

Aucune distinction, directe ou 
indirecte, ne peut être faite entre 

les agents publics en raison de leurs 
opinions politiques, syndicales, phi-
losophiques ou religieuses, de leur 
origine, de leur orientation sexuelle, 
de leur âge, de leur patronyme, de 
leur état de santé, de leur appa-
rence physique, de leur handicap 
ou de leur appartenance ou de leur 
non-appartenance, vraie ou suppo-
sée, à une ethnie ou une race.

Droit de grève (loi n°83-634 du 13 
juillet 1983, art.10)
Les agents publics exercent le droit 
de grève dans le cadre des lois qui 
le réglementent.

Droit syndical (loi n°83-634 du 13 
juillet 1983, art.8) 
Le droit syndical est garanti aux 
agents publics. Les intéressés 
peuvent librement créer des orga-
nisations syndicales, y adhérer et 
y exercer des mandats.

Droit aux congés (loi n°83-634 du 
13 juillet 1983, art.21) 
Les agents publics ont droit à : 

 — des congés annuels ; 
 — des congés de maladie ; 
 — des congés de maternité et des 

congés liés aux charges parentales ; 
 — des congés de formation profes-

sionnelle ; 
 — des congés pour formation 

syndicale.

Droit à la formation (loi n°83-634 
du 13 juillet 1983, art.22) 
Le droit à la formation permanente 
est reconnu aux agents publics. 

Ceux-ci peuvent être tenus de 
suivre des actions de formation 
professionnelle dans les conditions 
fixées par les statuts particuliers. 

Droit à la consultation de son 
dossier (loi n°83-634 du 13 juillet 
1983, art.18 et 19) 
Tout agent a accès à son dossier 
individuel dans les conditions défi-
nies par la loi. 

L'agent à l'égard duquel une pro-
cédure disciplinaire est engagée a 
droit à la communication de l'inté-
gralité de son dossier individuel et 
de tous les documents annexes et 
à l'assistance de défenseurs de son 
choix. L'administration doit informer 
l'agent de son droit à communica-
tion du dossier. Aucune sanction 
disciplinaire autre que celles clas-
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sées dans le premier groupe par les 
dispositions statutaires relatives 
aux fonctions publiques de l'État, 
territoriale et hospitalière ne peut 
être prononcée sans consultation 
préalable d'un organisme siégeant 
en conseil de discipline dans lequel 
le personnel est représenté. 

L'avis de cet organisme de même 
que la décision prononçant une 
sanction disciplinaire doivent être 
motivés. 

Droit à une rémunération, après 
service fait (loi n°83-634 du 13 
juillet 1983, art.20)
Les agents publics ont droit, après 
service fait, à une rémunération 
comprenant le traitement, l'indem-
nité de résidence, le supplément 
familial de traitement ainsi que 
les indemnités instituées par un 
texte législatif ou réglementaire. 
Le montant du traitement auquel 
il a été nommé. 

Les agents publics sont affiliés 
à des régimes spéciaux de retraite 
et de sécurité sociale.

Garantie de l'emploi et garantie 
de carrière (loi n°83-634 du 13 juil-
let 1983, art.14) 

L'accès des agents publics de 
l'État, des agents publics territo-
riaux et des agents publics hospi-
taliers aux deux autres fonctions 
publiques, ainsi que leur mobilité 
au sein de chacune de ces trois 
fonctions publiques, constituent 
des garanties fondamentales de 
leur carrière.

Prévention du harcèlement 
moral 

Tout acte et toute attitude met-
tant en cause l'intégrité physique ou 
morale d'un agent, dans un cadre 
hiérarchique ou non, sont contraires 
au devoir de respect de la personne 
humaine et c'est pourquoi la loi a 
entendu prévenir et réprimer ces 
agissements.

22➋ Les obligations
Obligation de réserve
Un agent public ne doit pas se ser-
vir de l'exercice de ses fonctions 
pour effectuer une propagande 
quelconque, notamment politique. 
L'intensité de cette obligation varie 
selon la place dans la hiérarchie, 
les circonstances et la forme de 
son expression. Cette obligation 
est particulièrement forte pour les 

hauts fonctionnaires.

Obligation au secret 
professionnel (loi n°83-634 du 13 
juillet 1983, art.26)
Un agent public ne doit pas, sous 
peine de poursuites judiciaires, 
divulguer des informations acquises 
dans l'exercice de sa profession 
concernant un particulier. Toutefois, 
cette divulgation peut être permise 
dans certains cas, notamment pour 
prouver votre innocence, donner à 
une affaire administrative la suite 
qu'elle doit comporter, ou si l'inté-
ressé a donné son accord.

Obligation de service fait (loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983, art.20)
Cette obligation de service fait est 
opposable aux agents publics en 
application de l'article 20 de la loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983 relatif 
au droit à la rémunération et cité 
dans ce cadre.

Obligation du respect des 
instructions de la hiérarchie (loi 
n°83-634 du 13 juillet 1983, art.28)
Tout agent, quel que soit son rang 
dans la hiérarchie, est responsable 
de l'exécution des tâches qui lui 
sont confiées. Il doit se conformer 
aux instructions de son supérieur 
hiérarchique, sauf dans le cas où 
l'ordre donné est manifestement 
illégal et de nature à compromettre 
gravement un intérêt public. 

Il n'est dégagé d'aucune des 
responsabilités qui lui incombent 
par la responsabilité propre de ses 
subordonnés. 

Obligation de n'exercer aucune 
autre activité (loi n°83-634 du 13 
juillet 1983, art.25)
Les agents publics consacrent l'in-
tégralité de leur activité profes-
sionnelle aux tâches qui leur sont 
confiées. Ils ne peuvent exercer 
à titre professionnel une activité 
privée lucrative de quelque nature 
que ce soit. Les conditions dans les-
quelles il peut être exceptionnel-
lement dérogé à cette interdiction 
sont fixées par décret en Conseil 
d'État. Tel est le cas des professeurs 
et maîtres assistants des écoles 
d'architecture.

Article 23
Médecine de prévention

En application des dispositions du 
décret n°82-453 du 28 mai 1982, les 
agents sont dans l'obligation de se 
présenter aux visites médicales. 
Cette obligation est annuelle ou 
quinquennale.
Le rôle du médecin de prévention 
est de prévenir toute altération de 
la santé des agents du fait de leur 
travail. Il est le conseiller de l'ad-
ministration, des agents et de leurs 
représentants en ce qui concerne 
l'amélioration des conditions de vie 
et de travail dans les services, l'hy-
giène générale des locaux, l'adapta-
tion des postes, des techniques et 
des rythmes de travail à la physiolo-
gie humaine, la protection des agents 
contre l'ensemble des nuisances et 
les risques d'accidents de service 
ou de maladie professionnelle ou 
à caractère professionnel, l'hygiène 
dans les restaurants administratifs, 
l'information sanitaire.
Les agents ont la possibilité de 
consulter le médecin de prévention, 
sur leur demande, à tout moment, 
en dehors des visites obligatoires.
En vue d'assurer le bon fonction-
nement des services et le bien-être 
au travail de chacun, il est conseillé 
aux agents de signaler, dans les meil-
leurs délais, toute situation de travail 
délicate susceptible d'entraîner des 
cas éventuels de souffrance au tra-
vail, dont ils auraient connaissance.

Article 24 
Les droits, obligations et 
particularités des enseignants 

Les statuts des enseignants et inter-
venants pédagogiques relèvent des 
textes suivants :

 — pour les maîtres de conférences 
et professeurs des écoles nationales 
supérieures d'architecture, sont 
précisés par leur statut particulier : 
décret n°2018-105 du 15 février 2018,

 — pour les maîtres de conférences 
et professeurs associés ou invités 
des écoles nationales supérieures 
d'architecture : décret 2018-107 du 
15 février 2018.

 — Pour les intervenants extérieurs 
des écoles nationales supérieures 
d'architecture : décret 2018-108 du 
15 février 2018.
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 — Pour les enseignants contractuels : 
décret n°86-83 du 17 janvier 1986 
relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents contrac-
tuels de l’État.

Article 25 
Horaires, congés et autorisation 
d'absence des personnels 
administratifs et techniques (cf. 
annexe 1)

Pour les personnels administratifs 
et techniques, les horaires sont défi-
nis par la circulaire n°240 107 du 27 
novembre 2001, relative à l'aména-
gement et à la réduction du temps 
de travail au ministère de la culture 
et de la communication (annexe 
n°1 relative aux personnels non 
enseignants des établissements 
d'enseignements).

L'organisation des rythmes de 
travail a été fixée après l'avis du CTPL 
réuni le 12 décembre 2002.

Les congés font l'objet d'une note 
annuelle et les autorisations d’ab-
sence d'une circulaire du Ministère 
de la culture et de la communication :

 — il est obligatoire de demander 
une autorisation d'absence pour 
toutes absences.

 — Il est obligatoire de prévenir son 
responsable hiérarchique en cas 
d'absence ou de retard.

Il importe de soumettre une 
demande de congés :

 — 2 mois à l'avance pour les 
congés d'été,

 — 1 mois pour ceux de février et 
de printemps,

 — 1 semaine pour les autres (sauf 
évènements familiaux imprévus 
justifiés).

Il est interdit de se déplacer sans 
avertir ou sans être remplacé, lors-
qu'il s'agit d'un poste de travail 
qui l'exige.

Article 26 
Télétravail

Le télétravail est mis en œuvre à 
l’ÉNSA-PB pour les personnels ATS.
La demande motivée fait l’objet 
d’une vérification de la compati-
bilité des tâches avec le télétravail, 

et que les conditions matérielles et 
informatiques requises sont établies.
L’accord est donné après un entre-
tien avec le directeur. Il est renouve-
lable, est valable pour une durée de 
3 mois à un an selon les modalités 
prévues dans l’acte de déclinaison 
en annexe de ce document. Un pro-
tocole individuel est mis en place.

ANNEXE 1

Temps de travail

Conformément aux textes du 20 
novembre 2001 sur l'aménagement 
et la réduction du temps de travail 
et notamment les fiches n° 2 et 5 et 
après avis du CTPL du 12 décembre 
2001, les dispositions qui suivent 
sont applicables à compter du 1er 
janvier 2002.

① Champ d'application
Les horaires de travail qui suivent 
concernent tous les agents admi-
nistratifs, techniques, ouvriers et 
de services affectés à l'école natio-
nale supérieure d'architecture de 
Paris-Belleville. Les agents sont 
concernés quel que soit leur statut : 
fonctionnaire, contractuel de droit 
public, contractuel de droit privé.

② Dispositions communes à 
l'ensemble du personnel
Les modalités définies ci-après s'ap-
pliquent à l'ensemble du personnel 
sans distinction de fonction ou de 
catégorie.

Le cycle de travail
 — Le cycle de travail de référence 

est le cycle hebdomadaire sur 
cinq (5) jours,

 — la durée annuelle du temps de 
travail est de 1600h,

 — la durée hebdomadaire du temps 
de travail est de 38h30 sur cinq 
(5) jours,

 — la durée quotidienne est de 7h42, 
elle inclut le temps de trajet permet-
tant aux agents de se rendre dans 
le lieu où ils doivent se restaurer à 
l'occasion de la pause méridienne 

(temps de trajet 20 min aller – 20 
min retour).

Horaires pour les agents
Les horaires journaliers de travail 
applicables sont définis comme suit :

 — heure de prise de fonction 
9 h

 — pause méridienne 
1 h à prendre entre 12h et 14h

 — heure de fin de fonction 
17h02.

Le directeur de l'école natio-
nale supérieure d'architecture de 
Paris-Belleville peut sans modifier 
la durée du travail :

 — fixer des horaires d'arrivée et de 
départ différents pour certaines 
catégories de fonctions,

 — fixer un horaire adapté au cas 
par cas à la situation de l'agent et 
aux besoins du service.

Travail occasionnel
Lorsqu'un agent est appelé, à titre 
occasionnel, à travailler en dehors de 
ses obligations de service, les heures 
ainsi travaillées font l'objet d'une com-
pensation en temps sur la base de :

 — 1,2 pour un jour de semaine;
 — 1,5 pour un samedi,
 — 2 pour le dimanche et jour férié, 

éventuellement pendant les périodes 
où l’école est fermée.

 — 1,5 pour la nuit (le travail de nuit 
étant défini, conformément au décret 
du 25 août 2000, comme une période 
de travail accomplie entre 22h et 7h).

Personnels travaillant en sous-sol 
ou en local clos
Les personnels de jour travaillant 
de manière permanente en sous-sol 
en local clos sans lumière naturelle 
pourront bénéficier d'un aménage-
ment spécifique du temps de travail. 
Les agents concernés ne seront pas 
soumis à l'augmentation du temps 
de travail journalier.

Astreintes
· Compensation de l'astreinte : les 
agents logés par nécessité absolue 
du service (NAS) ou par utilité de 
service (US) ne bénéficient pas de 
repos compensateur pour leur sujé-
tion à un régime d'astreinte.
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· Compensation du temps d'inter-
vention : les temps d'intervention 
durant l'astreinte ne sont pas com-
pensés financièrement pour les 
agents logés par NAS dès lors que 
leur intervention est comprise dans  
leurs obligations régulières.

③ Congés
Le nombre de semaine de vacances 
est fixé à 11 semaines nettes à 
prendre pendant l'année univer-
sitaire (1er septembre de l'année N 
au 31 août de l'année N+1), soit 55 
jours ouvrés.
Ces congés sont calculés au prorata 
du temps de présence.

ANNEXE 2 

Modalités transitoires de mise 
en œuvre du télétravail : acte 

de déclinaison à l’Énsa de Paris 
Belleville

Textes de référence :
 — Article 133 de la loi n° 2012-347 

du 12 mars 2012 relative à l’accès 
à l’emploi titulaire et à l’améliora-
tion des conditions d’emploi des 
agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discri-
minations et portant dispositions 
relatives à la fonction publique.

 — Décret n° 2016-151 du 11 février 
2016 relatif aux conditions et moda-
lités de mise en œuvre du télétra-
vail dans la fonction publique et la 
magistrature.

 — Arrêté du 31 mars 2017 portant 
application au Ministère de la culture 
du décret n° 2016-151 susvisé.

 — Guide télétravail de la DGAfP (édi-
tion 2016) : guide d’accompagnement 
de la mise en œuvre du télétravail 
dans la fonction publique. 

① Définition d’un cadre 
commun garantissant l’égalité de 
traitement et précisant les étapes 
de la procédure encadrant les 
demandes de télétravail

➊① Définition et principes géné-
raux du télétravail :

Article 2 du décret n°2016-151 :

« Le télétravail désigne toute forme 

d’organisation du travail dans 
laquelle les fonctions qui auraient 
pu être exercées par un agent dans 
les locaux de son employeur sont 
réalisées hors de ces locaux de façon 
régulière et volontaire en utilisant 
les technologies de l’information. »  

Article 2 de l’arrêté du 31 mars 2017 :

« Ne peuvent pas être télétravaillées 
les tâches nécessitant notamment :

 — la présence physique effective de 
l’agent dans le service ou sur son 
lieu de mission ;

 — l’accomplissement de travaux 
portant sur des documents confi-
dentiels ou des données à caractère 
sensible, dès lors que le respect de 
la confidentialité de ces documents 
ou données ne peut être assuré en 
dehors des locaux de l’employeur ;

 — l’utilisation d’applications ou 
de logiciels faisant l’objet de res-
trictions d’utilisation à distance 
ou l’utilisation de matériels spéci-
fiques non accessible en dehors du 
lieu de travail. 

Les activités éligibles doivent 
pouvoir être regroupées en unité 
journalière de télétravail.»

Le télétravail s’inscrit dans 
une relation basée sur la confiance 
mutuelle entre le télétravailleur et 
l’administration, sur la capacité 
de l’agent à exercer son activité à 
domicile, sur le contrôle des résul-
tats par rapport aux objectifs fixés 
dans le cadre normal de son activité.

➊② Procédure

1. Formulaire de demande initiale

L’agent titulaire ou non titulaire 
de droit public de l’Énsa-PB qui 
souhaite exercer une partie de ses 
fonctions en télétravail à son domi-
cile doit adresser à son responsable 
hiérarchique direct le formulaire 
de demande initiale de télétravail 
pour avis. 

Lors du dépôt de sa demande 
l’agent :

 — fournit une attestation d’assu-
rance auprès de laquelle il a souscrit 
son contrat d’assurance multirisque 
habitation précisant qu’elle couvre 
l’exercice du télétravail au lieu défini 
dans l’acte autorisant l’exercice des 
fonctions en télétravail,

 — atteste qu’il dispose d’une 
connexion internet au débit adapté. 
Le cas échéant, un certificat de son 
fournisseur d’accès pourra lui être 
demandé ;

 — atteste qu’il dispose à son domi-
cile d’une installation électrique 
conforme aux normes électriques 
en vigueur,

 — atteste qu’il dispose d’un espace 
de travail adapté.

Le responsable du service veille à 
ce que la demande formulée soit 
compatible avec le bon fonction-
nement de son service et l’orga-
nisation de son équipe : nombre 
de télétravailleurs dans le service, 
choix et nombre de jour(s) télétra-
vaillé(s)…. Après avoir reçu l’agent 
pour un entretien, il émet un avis.

Les jours de télétravail souhai-
tés doivent être compatibles avec 
l’activité de l’agent. Le télétravail 
peut être accordé le mardi, jeudi 
et vendredi.

Le formulaire est transmis au 
service informatique pour avis sur 
la faisabilité technique.

Le directeur de l’Énsa-PB reçoit 
l’agent pour un entretien auquel 
participent son responsable hié-
rarchique et la directrice des res-
sources humaines.

L’autorisation de télétravail est 
accordée, pour une durée de trois 
mois à un an maximum. Lorsque l’au-
torisation de télétravail est accordée 
pour une durée supérieure à trois 
mois, la décision d’autorisation pré-
voit une période d’adaptation de 
trois mois. Un bilan est effectué à 
l’issue de cette période dans le cadre 
d’un entretien entre l’agent et son 
supérieur hiérarchique.

La demande est examinée au 
vu de la configuration du poste 
et notamment s’il requiert la pré-
sence physique à l’École : les fonc-
tions d’accueil, de surveillance, de 
manutention, d’assistance adminis-
trative ou technique aux personnels 
et étudiants de l’École, les fonctions 
d’encadrement ne peuvent être 
télétravaillées. 

Si la demande de télétravail est refu-
sée, l’avis doit être motivé.

2. Rédaction de l’acte autorisant le 
télétravail : le protocole individuel 
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de travail à domicile

Quand l’accord du directeur est 
donné, un protocole individuel de 
travail à domicile est rédigé par la 
direction des ressources humaines 
de l’Énsa-PB. Il y figure notamment :

 — la date d’effet et la durée de 
l’accord,

 — le contenu de l’accord : défini-
tion des tâches exécutées à domi-
cile, calendrier, horaires et objec-
tifs de travail, 

 — organisation du télétravail,
 — lieu/espace de télétravail, 
 — équipements de télétravail,
 — droits et obligations de l’agent, 
 — santé et sécurité, accident de tra-

vail ou service,
 — suivi du protocole : bilan annuel.

② Fonctionnement des instances 
en matière de télétravail

Le comité technique (CT) est com-
pétent sur les questions d’organisa-
tion et de fonctionnement des ser-
vices. Le présent document, l’acte 
de déclinaison, est soumis à son 
approbation et toute modification 
pouvant intervenir dans l’avenir 
sera présentée au CT. 

Un bilan annuel sur les 
demandes de télétravail sera pré-
senté au comité technique et au 
comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de l’Énsa-PB.

Les modalités de mise en œuvre 
du télétravail ainsi fixées devront 
faire l’objet d’un bilan et valent pour 
une période d’un an à compter de 
leur adoption par le CA de l’École. 

Paris, le 28 mai 2019

Le directeur, président du CT
François Brouat

Les annexes relatives à la 
médiathèque sont disponibles 

sur notre site internet  
wwww.paris-belleville.archi.fr

ANNEXE 3a 
Médiathèque – étudiants de 
l’Énsa-PB

ANNEXE 3b 
Médiathèque - personnes 
extérieures à l’Énsa-PB

ANNEXE 3c 
Médiathèque - Charte 
d’utilisation des documents 
audiovisuels et numériques
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Pour faire imprimer et relier vos documents, vous pouvez 
vous présenter directement sur place muni de vos fichiers 
ou bien envoyer vos demandes par courriel.

Afin d’assurer la production de vos documents, il est 
préférable de formuler votre demande au moins une 
semaine à l’avance. 

reprographie

Elle est arrêtée par le directeur de l’établissement, en réfé-
rence au programme pédagogique habilité. Le directeur 
veille à la bonne répartition de la charge sur l’ensemble 
des enseignants permanents. Les enseignements confiés 
à un enseignant permanent exerçant à temps plein ne 
peuvent relever d’un seul et même cycle de formation. 
En d’autres termes, l’enseignant doit intervenir dans au 
moins deux cycles. 

répartition semestrielle et annualisée 
du service d’enseignement

La reprographie est ouverte du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h à 16h30.

Jimmy Lancreot
+33 (0)1 53 38 60 70
reprographie.ensapb@
paris-belleville.archi.fr
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L’école dispose : 
 — d’une page Facebook,

www.facebook.com/ensaparisbelleville75019 
 — d’un compte LinkedIn,

www.linkedin.com/school/
ecole-d’architecture-de-paris-belleville

 — d’un compte Instagram,
www.instagram.com/ensaparisbelleville

 — d’une chaîne YouTube. 
Les réseaux sociaux sont animés par le service 
communication.

S’abonner permet de se tenir au courant des activités 
de l’école.

réseaux sociaux

Service communication
(bâtiment A, 3e étage)
Stéphanie Guyard
responsable
+33 (0)1 53 38 50 05
stephanie.guyard@
paris-belleville.archi.fr

Daniella Caballero
chargée de communication
+33 (0)1 53 38 50 14
daniella.caballero@
paris-belleville.archi.fr

Pour réserver :
 ● une salle, s’adresser à la direction des études  

+33 (0)1 53 38 50 20 (bâtiment A, 2e étage),
 ● d’un vidéoprojecteur ou d’un ordinateur, contacter 

le pôle audiovisuel. 

réservation salle / audiovisuel

C
F

E
D

B

A

Pôle audiovisuel
(bâtiment B, 2e étage)
audiovisuel@
paris-belleville.archi.fr
François Viau
Chafik Marsou
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Les enseignants doivent communiquer à la direction des 
ressources humaines toutes les informations utiles à la 
gestion de leur dossier : changement de situation fami-
liale ou personnelle, demande de congés, arrêts pour 
maladie ou accident du travail, demande de congé étude 
et recherche, etc.

Les informations relatives à la carrière des enseignants 
sont diffusées par la direction des ressources humaines, 
soit personnellement (arrêté individuel), soit collective-
ment (calendrier des concours...).

ressources humaines

Direction des ressources 
humaines
(bâtiment A, 4e étage)
Agnès Beauvallet
directrice
+33 (0)1 53 38 50 10
agnes.beauvallet@
paris-belleville.archi.fr

Isabelle Leconte
chargée de la gestion des 
personnels enseignants 
+33 (0)1 53 38 50 12
isabelle.leconte@
paris-belleville.archi.fr

Les principes sont les suivants :
 — chaque enseignant permanent doit intervenir dans la 

mesure du possible dans 2 cycles (licence et master ou 
licence/master et post-master : DSA, HMONP, Doctorat),

 — chaque année de cursus est coordonnée par un ou 
deux enseignants permanents,

 — des responsables de champs ont été mis en place afin 
d’assurer la cohérence des enseignements tout au long du 
cursus. Cela concerne en particulier les champs construc-
tion, informatique, ville, histoire…

 — les enseignants permanents participent à la gouver-
nance de l’école en étant actif dans les instances, com-
missions thématiques ou réglementaires (orientation, 
transfert, VAe…).

responsabilités pédagogiques
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L’Énsa-PB recourt à un centre de médecine du travail avec 
lequel elle signe une convention. La surveillance médicale 
et les examens prescrits par le médecin de prévention 
sont pris en charge par l’école. Une visite médicale obli-
gatoire est programmée tous les 5 ans pour l’ensemble 
du personnel (enseignants et administratifs, titulaires et 
contractuels). Chaque enseignant peut consulter le méde-
cin de prévention en demandant un rendez-vous auprès 
de la direction des ressources humaines.

santé
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A double cursus 
architecte / ingénieur 
en partenariat avec 
le Conservatoire national 
des arts et métiers 
(Cnam)

B double cursus 
architecte / designer 
en partenariat avec 
l’École nationale supérieure 
de création industrielle 
(Ensci)

C parcours européen 
de master « urbanisme 
et aménagement »

D licence professionnelle 
« assistant à chef de 
projet en aménagement 
de l’espace »

licence

master spécialisationsdoctorat

hmonp

①

A B

D

C

⑥

④

⑥

⑥ ⑦

⑤

⑦⑧

④

⑤

③

②③
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Les étudiants de 1re année sont sélectionnés sur la plate-
forme Parcoursup. La commission locale des étudiants 
étrangers examine et sélectionne les dossiers pédago-
giques et graphiques des étudiants étrangers désirant 
s’inscrire. Des étudiants peuvent rejoindre l’école en 
cours de cursus selon des procédures spécifiques dans 
lesquelles interviennent la commission de validation des 
études, des expériences professionnelles, des acquis per-
sonnels ou la commission locale des transferts. 

L’ensemble de l’offre de loisirs et d’activités culturelles du 
ministère de la Culture et des associations de personnel 
est disponible sur Sémaphore, l’intranet du ministère de 
la Culture. On y trouve également des informations sur la 
vie du ministère, sur les procédures et statuts, le catalogue 
des formations et l’annuaire des agents du ministère. 

sémaphore

C

Plus d’informations sur le site 
internet.

Pour accéder à Sémaphore, faire une 
demande d’ouverture de compte 
à l’adresse 
semaphore@paris-belleville.archi.fr.
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www.paris-belleville.archi.fr

site internet

L’école dispose d’un nouveau site internet depuis sep-
tembre 2019. Plus largement destiné au grand public, 
il permet d’avoir accès aux informations générales de 
l’école, aux actualités et de télécharger tous les supports 
d’information et guides disponibles. 

séminaire enseignant

Un séminaire réunissant tous les enseignants permanents 
et les responsables des services de l’école, est réuni deux 
à trois fois par an : à la rentrée, en fin d’année universi-
taire et souvent en inter-semestre. Il permet de partager 
les informations, de rendre compte annuellement du tra-
vail des commissions, d’intégrer les arrivants et d’ouvrir 
des réflexions de fond : évolution des enseignements… 
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enseignants titulaires
Ils appartiennent aux corps des professeurs des écoles 
nationales supérieures d'architecture et au corps des 
maîtres de conférences des écoles nationales supérieures 
d'architecture. 

enseignants associés 
Ce statut de professeurs et de maîtres de conférences 
associés permet de recruter sur un emploi de titulaire 
avec un contrat à durée déterminée des personnalités 
françaises ou étrangères remplissant des conditions de 
diplômes —équivalent au titulaires— ou d’expérience 
professionnelle pour une durée totale limitée à 6 ans à 
plein temps et à 9 ans à mi-temps dans une même école. 
À l’Énsa-PB, ils sont considérés comme enseignants per-
manents et assurent des enseignements et responsabi-
lités équivalentes aux titulaires.

enseignants invités 
Variante du statut d’associé, celui de professeur ou de 
maître de conférences invité permet de recruter à temps 
plein ou incomplet des personnalités françaises ou étran-
gères qui exercent une activité professionnelle en lien 
avec les disciplines enseignées dans les écoles d'archi-
tecture ou des fonctions d'enseignement ou de recherche 
dans un établissement étranger d'enseignement supé-
rieur ou de recherche pour une durée pouvant varier 
d’un mois à un an.

enseignants contractuels
Ils exercent dans les matières pour lesquelles il n’existe 
pas de disciplines dans les corps de titulaires (enseignants 
de langue) et pour pallier le déficit d’enseignants titu-
laires notamment dans l’encadrement des TD. Les contrats 
conclus pour une durée déterminée avec l’Énsa-PB sont 
renouvelables par décision expresse. Au-delà de 6 années 
de service en CDD, le contrat est renouvelé pour une 
durée indéterminée.
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Taïga permet une communication entre les différents 
acteurs de l’établissement, qu’ils soient enseignants, 
étudiants ou administratifs sur les questions pédago-
giques. À partir du portail qui lui est ouvert, chaque 
enseignant peut :

 — naviguer dans les différentes années universitaires,
 — consulter l’emploi du temps le concernant ou concer-

nant une promotion,
 — consulter le nombre d’inscription dans un enseignement,
 — saisir les notes,
 — communiquer par courriel avec les étudiants inscrits 

dans son ou ses enseignements,
 — déposer des supports de cours.

Comment se connecter à l’interface enseignant de Taïga ?
 — Se connecter à https://taiga.archi.fr/taiga/esn/?ce=pblv
 — S’identifier dans « utilisateur » en entrant votre pré-

nom suivi de votre nom en minuscules, séparés par un 
point. Exemple : robert.deniro

 — Entrer votre mot de passe, pour une 1re connexion : cli-
quer sur mot de passe oublié, un mot de passe vous sera 
envoyé sur l’adresse courriel que vous avez communiqué 
au service des ressources humaines

 — Cliquer sur « Connecter »
 — Vous êtes automatiquement redirigé vers la rubrique 

« Préférences » qui vous permet de modifier vos numéros 
de téléphone ainsi que votre mot de passe.

 — Cliquer sur « enregistrer les préférences » puis choisir 
une année universitaire.

https : //ta iga .archi .fr/ta iga /
esn/?ce=pblv
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T

T

temps partiel et autres situations 
administratives
L’enseignant peut demander à exercer son travail à temps 
partiel, à bénéficier d’une disponibilité, en d’autres termes 
d’un congé sans solde, pour une durée limitée. 

Il peut également bénéficier de situations statuaires 
spécifiques (décret 94-262) :

 — mise à disposition d’intérêt général (article 7 à 10) ; 
 — détachement (article 11 à 13) ; 
 — position hors cadres (article 14) ; 
 — congés pour études et recherche (article 15).

Ces demandes doivent être anticipées (renseigne-
ments auprès de la direction des ressources humaines).

téléphone portable

L’utilisation du téléphone portable est interdite dans 
les salles de cours, les amphithéâtres, ainsi que dans la 
bibliothèque, le centre de recherche et le libre-service 
informatique.
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T titularisation

La titularisation est liée à la nomination à titre perma-
nent dans un emploi permanent de l’État généralement 
après une période de stage de un an. Elle confère une 
situation stable, protégée qui évoluera grâce à un dérou-
lement de carrière. Dès sa nomination en qualité de fonc-
tionnaire, l’enseignant est dans une situation légale et 
réglementaire : il ne négocie pas lui-même ses droits et 
obligations puisqu’ils sont précisés par le statut général 
et son statut particulier.
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U
Les enseignements sont regroupés par unité d’enseigne-
ment. Seules les unités d’enseignement sont capitalisables 
dès lors que les étudiants les ont obtenues.

Une compensation entre enseignements d’une même 
unité d’enseignement est possible à l’exception de celle 
consacrée au projet d’architecture (Ue1) et au mémoire 
du 2e cycle (S9–Ue2).

unité d’enseignement
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V

voyages pédagogiques 

L’école organise chaque année des voyages pédagogiques 
en France et à l’étranger en dehors des périodes d’ensei-
gnement : durant les vacances de Pâques, de février, de 
Noël ou un week-end.

 — en première année : un voyage d’études obligatoire 
pour tous les étudiants est organisé fin octobre

 — en licence et master : les voyages sont proposés chaque 
année généralement en lien avec les studios

Chaque année, les enseignants sont interrogés en 
décembre sur leurs propositions de voyages d’études 
pour l’année civile à venir qui sont soumises à la CfVe.  

Pensez à envoyer des photos de 
vos voyages à 
communication@
paris-belleville.archi.fr 
afin que l’école puisse s’en faire 
l’écho sur ses réseaux sociaux.

Cécile Roblin
chargée des voyages d’études
+33 (0)1 53 38 50 33
cecile.roblin@
paris-belleville.archi.fr

vélos

www.velib-metropole.fr Vélib’ est un système de location de vélos en libre-ser-
vice disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Il per-
met de prendre un vélo dans une station et de le dépo-
ser dans une autre. La station la plus proche se situe rue 
Sambre et Meuse. 

Un parking à vélo est par ailleurs disponible dans 
l’école (cour Burnouf).
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W
wifi

Deux réseaux wifi sont disponibles sur l’ensemble du site 
à l’exception du bâtiment administratif (bâtiment A) et 
des amphithéâtres :

 — D E F HP-Wifi-eNSA
mot de passe : $ensa_Pb-2009!

 — B C Wifi-eNSA
mot de passe : ensaPB2009

 — annexe 
mot de passe : T=558hz5:f>bVWf

C
F

E
D



B



coordination éditoriale 
Stéphanie Guyard 

exécution 
Daniella Caballero

photographie 
Didier Gauducheau

impression
Alliance Partenaires Graphiques

papier
Munken Print White 150 g/m2

conception graphique
Bureau Brut

typographie
paris-belleville, Bureau Brut
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